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PJ n° 1 : Carte de localisation à l'échelle de 1/25 000





PJ n° 2 : Un plan des abords de l'installation à l'échelle de
1/2 500





PJ n° 3 : Plan d'ensemble à l'échelle 1/500



SARL CAPMETHA
Lieu-dit Lescogan
29790 Beuzec Cap Sizun

DDPP - Finistère

 2 rue de Kerivoal
29334 Quimper Cedex

Date : 01/04/2019
Objet : Dérogation échelle plan

Madame, Monsieur

Je soussigné Monsieur Sergent Quentin, représentant la SARL CAPMETHA, sollicite une dérogation quant à 
l’échelle des plans présentés, conformément à l’article R512-46-4. Le plan d’ensemble est présenté à l’échelle 1/500ème 
au lieu de 1/200ème.

Vous en souhaitant bonne réception,

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Quentin SERGENT
SARL CAPMETHA

SET Environnement - 26 ter rue de La Lande Gohin – 35430 ST-JOUAN-DES-GUERETS
EURL au capital de 7700 € - Code APE: 7112B – RCS SAINT-MALO 443677877

Tel : 02 99 58 26 44 - Fax 02 99 58 26 42
Courriel : contact@setenvironnement.com   -   Site internet : http://www.setenvironnement.com/

mailto:contact@setenvironnement.com
http://www.setenvironnement.com/




PJ n° 4 : Document permettant d'apprécier la compatibilité des
activités projetées avec l'affectation des sols



CONFORMITÉ DU PROJET AU DOCUMENT D'URBANISME

1 PERMIS DE CONSTRUIRE  

Le présent projet d’augmentation de l’activité issue d’une unité de méthanisation fait l’objet d’un
dossier de permis de construire déposé auprès de la mairie de Beuzec-Cap-Sizun.

2 COMPATIBILITÉ AVEC L'URBANISME  

La commune de Beuzec-Cap-Sizun dispose d'un Plan Local d’Urbanisme sur son territoire. Le PLU
est un document de planification de l’urbanisme au niveau communal. Le PLU de Beuzec-Cap-
Sizun a été approuvé le 24 septembre 2018. 

La parcelle du projet se situe en zone A. C’est une zone qui englobe l’ensemble des terres agricoles,
qu’elles  soient  de  cultures  ou  en  herbage  ainsi  que  les  sièges  principaux  ou  secondaires  des
exploitations agricoles. 

Prescription à respecter du PLU de Beuzec-Cap-Sizun Dispositions prises

ARTICLE A.1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS

Le site est une exploitation agricole. L’extension du site de
méthanisation  prévoit  la  construction  d’une  fosse  de
stockage  digestat,  d’une  fosse  graisse,  d’un  conteneur
cogénération,  d’un  bâtiment  stockage  et  plateforme  de
stockage et d’une voie d’accès. 
Les constructions et installations sont à usage agricole. 
L’unité  de  méthanisation  est  une  installation  classée
soumise à enregistrement

ARTICLE A 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE,
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET

PAYSAGÈRE

Les constructions du projet  ne sont  pas situées le long
des voies. 
Les installations en projet seront situés à plus de 3 m des
limites séparatives.

Les constructions seront implantées dans la continuité de
l’existant. Les matériaux utilisés seront en harmonie avec
les matériaux de l’installation.

La gestion des eaux pluviales tiendra compte du projet. 

L’accès  au  site  sera  fermé  en  dehors  des  heures
d’ouverture. 

ARTICLE A 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX L’accès à l’exploitation se fait par 2 accès situés au Nord.
Un nouvel accès sera créé pour répondre à l’évolution de
l’installation  de  méthanisation  et  l’augmentation  des
livraisons et exportations de matières. 

Le site  est  faiblement  consommateur  d’eau. Le site  est
raccordé au forage situé au Nord Ouest du site.
Les effluents issus des jus de silos et de l’air de lavage
sont intégrées aux processus de méthanisation.
Les eaux pluviales sont gérés sur le site dans un bassin
tampon de gestion des eaux pluviales situé au Sud Ouest.

Le projet de CAPMETHA est compatible avec le PLU de BEUZEC CAP SIZUN.

Les extraits cartographiques et le règlement de la zone A du PLU de la commune de BEUZEC CAP
SIZUN sont montrés ci-après. 

SET Environnement CAPMETHA- Enregistrement ICPE
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

A 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
ET NATURES D’ACTIVITÉS 

A 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Exploitation agricole et forestière  

▪ Exploitation agricole 

Habitation 

▪ Logement 

▪ Hébergement 

Commerce et activités de service 

▪ Artisanat et commerces de détail 

▪ Restauration  

▪ Hébergement hôtelier et touristique 

Équipements d’intérêt collectif et services publics 

▪ Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

▪ Autres équipements recevant du public 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

▪ Entrepôt  

▪ Bureau 

A 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités 

Dispositions générales  

1. Sont interdit(e)s : 

▪ Le changement de destination du patrimoine vernaculaire. Celui-ci ne peut être que réhabilité, rénové 

ou restauré. 

▪ Le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutifs ou non, excepté dans 

les bâtiments et remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la résidence de 

l’utilisateur. 
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▪ Les terrains de camping et de caravanage, ainsi que les formes organisées d’accueil de caravanes et 

d’hébergements légers de loisirs, à l’exception des aires naturelles de camping liées à une exploitation 

agricole. 

2. Sont autorisé(e)s : 

▪ Les activités de restauration sous réserve de la présence des équipements nécessaires : capacité des 

réseaux, de la voirie, du stationnement.  

▪ Les hébergements hôteliers et touristiques sous réserve de la présence des équipements nécessaires : 

capacité des réseaux, de la voirie, du stationnement. 

▪ La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit après sinistre. 

Pour les exploitants agricoles 

1. Sont autorisés sous réserve d’être en continuité du bourg et de ne pas compromettre l’activité agricole 

avoisinante, les tiers (les différents périmètres de réciprocité en fonction du régime des installations agricoles, 

IC, RSD, etc.) et la qualité paysagère du site :  

▪ Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, y compris le logement (et ses 

annexes) des personnes dont la présence permanente est nécessaire au fonctionnement de l’activité 

agricole. Un seul logement de fonction supplémentaire est autorisé par site de production agricole 

existant nécessitant une présence permanente, dans la limite maximale de deux logements de fonction 

par site. En cas de création d’un logement ou d’une annexe, ces derniers doivent être réalisés 

prioritairement sur un bâtiment répondant aux critères de sélection listés dans le diagnostic du territoire 

du PLU (chapitre « Patrimoine bâti et cadre de vie »). Si aucun bâtiment ne remplit ces critères, la 

construction d’un logement neuf ou d’une annexe neuve est alors possible. 

2. Sont autorisés sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole avoisinante, les tiers (les différents 

périmètres de réciprocité en fonction du régime des installations agricoles, IC, RSD, etc.) et la qualité paysagère 

du site : 

▪ La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments d’intérêt patrimonial existants, à 

condition de ne pas générer de nuisances olfactives, sonores et visuelles, dans le but de recevoir 

l’ensemble des destinations prévues au A.1.1. 

▪ La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants. 

▪ L’extension des bâtiments agricoles existants. 

▪ L’extension des habitations existantes à la date d’approbation du PLU, une seule fois depuis la date 

d’approbation du PLU et sous réserve que cela n’entraîne pas la création d’un nouveau logement. 

▪ Les annexes accolées aux constructions existantes, sous réserve que cela n’entraîne pas la création d’un 

nouveau logement. 

3. Sont autorisés à titre exceptionnel, en dehors des continuités du village et des espaces proches du rivage, et 

sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole avoisinante, les tiers (les différents périmètres de 

réciprocité en fonction du régime des installations agricoles, IC, RSD, etc.) et la qualité paysagère du site, les 

constructions et installations nécessaires à l’activité agricole qui sont incompatibles avec le voisinage des zones 

habitées, y compris le logement (et ses annexes) des personnes dont la présence permanente est nécessaire au 

fonctionnement de l’activité agricole. 
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4. Sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des constructions et 

équipements précités. 

Pour les tiers 

1. Sont autorisés sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole (les différents périmètres de 

réciprocité en fonction du régime des installations agricoles, IC, RSD, etc.) et la qualité paysagère du site :  

▪ La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants. 

▪ L’extension des habitations existantes à la date d’approbation du PLU, une seule fois depuis la date 

d’approbation du PLU et sous réserve que cela n’entraîne pas la création d’un nouveau logement. 

▪ Les annexes accolées aux habitations existantes, sous réserve que cela n’entraîne pas la création d’un 

nouveau logement. 

▪ Le changement de destination des bâtiments d’intérêt patrimonial existants, identifiés sur le règlement 

graphique par une étoile rouge, à condition de ne pas générer de nuisances olfactives, sonores et 

visuelles, dans le but de recevoir la destination Habitation mentionnée au A.1.1. 

▪ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  

▪ L’ouverture et l’extension de carrières ainsi que les ouvrages et installations qui leur sont liées. 

2. Sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des constructions et 

équipements précités. 

A 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

A 2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

A 2.1.1 Implantation des constructions 

A 2.1.1.1 Implantation par rapport à l’emprise publique 

Le long des voies départementales 

1. Les nouvelles constructions et installations doivent respecter la marge de recul minimale qui est indiquée au 

document graphique du PLU. Lorsqu’aucune marge de recul n’est indiquée, les nouvelles constructions devront 

avoir un recul minimal de 10 mètres par rapport à la limite d’emprise du domaine public départemental. 

2. Pour les constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions précédentes, les changements de 

destination, les extensions et les annexes sont autorisées si leur recul est au moins égal au recul de la 

construction existante ou des constructions contiguës. 

Le long des autres voies publiques 

3. Toutes nouvelles constructions et installations doivent respecter un recul minimal de 5 mètres par rapport à 

l’alignement des voies. 
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4. Pour les constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions précédentes, les extensions et les 

annexes sont autorisées si leur recul est au moins égal au recul de la construction existante ou des constructions 

contiguës. 

A 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Lorsque les constructions ne sont pas implantées sur la limite séparative, elles doivent être implantées à une 

distance au moins égale à 3 mètres. 

A 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

L’implantation du logement de fonction ne devra pas favoriser la dispersion de l’urbanisation (pas de mitage) ni 

apporter de contrainte supplémentaire pour les exploitations agricoles voisines. Il est préconisé que 

l’implantation du logement de fonction soit située sur le siège d’exploitation ou en continuité de celui-ci. A 

défaut, un projet implanté dans le cadre d’une urbanisation existante, à une distance du site d’exploitation que 

peuvent justifier les nécessités d’une exploitation agricole, pourra être admis. 

A 2.1.2 Emprise au sol et surface de plancher 

1. La surface de plancher d’une nouvelle construction à destination de logement sur un site d’exploitation 

agricole est limitée à 250 m². 

2. L’extension des habitations est autorisée, à partir de la date d’approbation du PLU, dans la limite de : 9 mètres 

de hauteur, 30% de surface de plancher et d’emprise au sol supplémentaire ou 50 m² de surface de plancher et 

d’emprise au sol supplémentaire, à condition que la surface totale de la construction après travaux n’excède pas 

250 m2. Pour les piscines, la surface maximale du bassin autorisée est fixée à 50 m2. 

3. Les annexes (hors piscine) devront être accolées au bâtiment principal et respecter la limite cumulée de 40 

m2 de surface de plancher et d’emprise au sol. En cas de démolition d’une annexe existante après la date 

d’approbation du PLU dont l’emprise au sol est supérieure à 40 m2, la reconstruction sur la même emprise est 

autorisée pour une même surface. 

A 2.1.3 Règles de hauteur 

1. La hauteur des constructions ou installations ne devra pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages. 

2. La hauteur des constructions d’habitation individuelle ne pourra excéder 5 mètres à l’aplomb des façades et 

9 mètres au faîtage. 

3. La hauteur maximale du bâtiment annexe autorisé n’excédera pas 5 mètres.  
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A 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

A 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 
milieu environnant 

Dispositions générales 

1. L’implantation, le volume général et l’aspect des constructions ou ouvrages à modifier devront être traités en 

relation avec le site dans lequel ils s’inscrivent, qu’il soit naturel ou urbain. 

Les façades 

2. Les couleurs des matériaux de parements (pierre, enduit, bardage) et des peintures extérieures devront 

s’harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux. 

Les toitures  

3. Les toitures doivent être conçues en fonction de la volumétrie de l’édifice, en recherchant une harmonie de 

volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt d’ordre historique ou architectural ou 

qu’elles contribuent à l’identité d’un quartier. 

A 2.2.2 Protections pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural 

Les travaux d’extension, de rénovation, de réhabilitation, et de restauration, réalisés sur les constructions 

d’intérêt patrimonial repérées au document graphique du PLU ou répondant aux critères de sélection listés 

dans le diagnostic du territoire sont autorisés, sous réserve de : 

▪ Laisser apparents les éléments architecturaux de la construction qui ont permis sa sélection. 

▪ Respecter La composition de la façade et l’organisation des ouvertures 

▪ L’agrandissement des ouvertures est autorisé s’il ne dénature pas l’architecture des façades. 

A 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées 

Non réglementé. 

A 2.2.4 Densité 

Non réglementé. 

A 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis 
et abords des constructions 

A 2.3.1 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs 

Sur l’ensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

margelle…), l’aménagement doit être conçu de manière à limiter l’imperméabilisation du sol et favoriser 

l’infiltration pluviale. Il doit faire l’objet d’un traitement paysager.  
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A 2.3.2 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 
paysage  

1. Les éléments paysagers figurant dans les documents graphiques du règlement sont soumis à l’article 4 des 

dispositions générales du présent règlement. 

2. Les espèces végétales dites invasives ne sont pas autorisées (voir la liste des « plantes invasives de Bretagne » 

du conservatoire botanique national de Brest, en annexe du règlement.) 

A 2.3.3 Clôtures 

1. Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le paysage environnant. La 

végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra s’intégrer au cadre végétal environnant. 

En limites séparatives et fonds de parcelles 

2. Les matériaux de fortune (tôle ondulée, amiante ciment, etc.) seront interdits.  

3. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres par rapport au terrain naturel. 

En limites de la voie publique 

4. Les matériaux de fortune (tôle ondulée, amiante ciment, etc.) seront interdits.  

5. La hauteur maximale des clôtures est de 1,50 mètre par rapport au terrain naturel. 

6. À l’angle des rues, la hauteur de la clôture et/ou de la haie ne devra pas faire obstacle à la visibilité. 

A 2.4 Stationnement 

1. Les aires de manœuvre et de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.  

2. Le traitement du sol des aires de stationnement à l’air libre devra autant que possible favoriser l’infiltration 

des eaux pluviales. 

3. Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 

A 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

A 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

A 3.1.1 Accès  

Pour être autorisée, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux conditions 

suivantes :  

▪ Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et aux impératifs de protection 

civile.  
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▪ Disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la

nature du projet.

▪ Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publique (pour les

routes départementales, les accès doivent faire l’objet d’une demande auprès du Conseil

départemental).

A 3.1.2 Voirie 

Toute voie nouvelle devra : 

▪ Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et aux impératifs de protection

civile.

▪ Disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la

nature du projet.

A 3.2 Desserte par les réseaux 

Dispositions générales 

Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le 

permettent.  

A 3.2.1 Eau potable 

1. Toute construction ou installation nouvelle doit être desservie par un réseau de distribution d’eau potable

selon les dispositions de la réglementation en vigueur. 

2. L’alimentation en eau de la construction pourra également se faire par le biais de forage équipé de filtre

rendant l’eau consommable conformément aux règles sanitaires en vigueur. 

A 3.2.2 Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement s’il existe. 

En l’absence de réseau, les constructions ne pourront être autorisées que dans la mesure où les eaux usées qui 

en seront issues pourront être épurées et élimées par un dispositif d’assainissement non collectif conforme à la 

règlementation et conçu en fonction des caractéristiques du terrain. 

A 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Pour tout projet de construction nouvelle y compris annexe ou extension de plus de 12 m2 de surface plancher

et inclus ou non dans une opération d’ensemble, le porteur du projet a l’obligation de mettre en œuvre des 

techniques permettant de compenser l’imperméabilisation générée par le projet de construction sur l’emprise 

de l’aménagement proposé. 

2. La mise en œuvre d’ouvrages d’infiltration doit être privilégiée (tranchée d’infiltration, puits d’infiltration,

noues ou bassins d’infiltration…). Lorsque la capacité des sols ne permet pas le recours à l’infiltration d’autres 

solutions de nature à limiter les débits de rejets doivent être mises en œuvre. 
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3. Les ouvrages d’infiltration et de régulation des eaux pluviales doivent suivre les règles de dimensionnement 

explicitées au sein du zonage pluvial.  

A 3.2.4 Communications électroniques  

La création, l’extension, le remplacement et le branchement des réseaux téléphoniques, de télédistribution et 

numériques devront être établis en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent.  

A 3.2.5 Énergie et électricité  

La création, l’extension, le remplacement et le branchement des réseaux électriques devront être établis en 

souterrain.  

A 3.2.6 Gestion des déchets  

Non réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ae 

Ae 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 

Ae 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Habitation 

▪ Logement 

Commerces et activités de service 

▪ Artisanat et commerce de détail 

Équipements d’intérêt collectif et services publics 

▪ Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

▪ Entrepôt 

▪ Industrie 

Ae 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités 

1. Sont autorisés sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole avoisinante (les différents périmètres 

de réciprocité en fonction du régime des installations agricoles, IC, RSD, etc.) et la qualité paysagère du site :  

▪ La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants. 

▪ L’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU, une seule fois depuis la date 

d’approbation du PLU, sous réserve que cela n’entraine pas la création d’un nouveau logement. 

▪ Les annexes accolées aux constructions existantes, sous réserve que cela n’entraine pas la création d’un 

nouveau logement. 

2. Sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des constructions et 

équipements précités. 
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Ae 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Ae 2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Ae 2.1.1 Implantation des constructions 

Ae 2.1.1.1 Implantation par rapport à l’emprise publique 

1. Les nouvelles constructions et installations doivent respecter la marge de recul minimale qui est indiquée au 

document graphique du PLU. Lorsqu’aucune marge de recul n’est indiquée, les nouvelles constructions devront 

avoir un recul minimal de 10 mètres par rapport à la limite d’emprise du domaine public départemental. 

2. Pour les constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions précédentes, les extensions et les 

annexes sont autorisées si leur recul est au moins égal au recul de la construction existante ou des constructions 

contiguës. 

Ae 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

1. Les constructions doivent être édifiées à une distance minimale de 5 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

Ae 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

1. La construction d’une annexe de l’activité économique existante à la date d’approbation du PLU doit être 

accolée par rapport à cette construction.  

2. Toute nouvelle annexe d’une habitation doit être accolée par rapport à cette habitation. 

Ae 2.1.2 Emprise au sol et surface de plancher 

1. L’emprise au sol d’une extension est limitée à 150 m2. 

2. L’extension des habitations est autorisée, à partir de la date d’approbation du PLU, dans la limite de : 9 mètres 

de hauteur, 30% de surface de plancher et d’emprise au sol supplémentaire ou 50 m2 de surface de plancher et 

d’emprise au sol supplémentaire, à condition que la surface totale de la construction après travaux n’excède pas 

250 m2. 

3. Les annexes devront être accolées au bâtiment principal et respecter une emprise au sol cumulée de 40 m². 

En cas de démolition d’une annexe existante après la date d’approbation du PLU dont l’emprise au sol est 

supérieure à 40 m2, la reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même surface. 

Ae 2.1.3 Règles de hauteur 

1. La hauteur des constructions ou installations ne devra pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages. 
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2. La hauteur des constructions ne pourra excéder 7 mètres au faîtage. 

3. La hauteur maximale du bâtiment annexe autorisé n’excédera pas 5 mètres.  

Ae 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Ae 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 
milieu environnant 

Dispositions générales 

1. L’implantation, le volume général et l’aspect des constructions ou ouvrages à modifier devront être traités en 

relation avec le site dans lequel ils s’inscrivent, qu’il soit naturel ou urbain. 

Les façades 

2. Les couleurs des matériaux de parements (pierre, enduit, bardage) et des peintures extérieures devront 

s’harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux. 

Les toitures  

3. Les toitures doivent être conçues en fonction de la volumétrie de l’édifice, en recherchant une harmonie de 

volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt d’ordre historique ou architectural ou 

qu’elles contribuent à l’identité d’un quartier. 

Ae 2.2.2 Protections pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural 

Non réglementé. 

Ae 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées 

Non réglementé. 

Ae 2.2.4 Densité 

Non réglementé. 

Ae 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

Ae 2.3.1 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs 

1. Sur l’ensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

margelle,…), l’aménagement doit être conçu de manière à limiter l’imperméabilisation du sol et favoriser 

l’infiltration pluviale. Il doit faire l’objet d’un traitement paysager.  

2. Les plantations existantes, en particulier les haies périphériques et les arbres existants sur l’unité foncière, 

seront conservés dans la mesure du possible. 
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Ae 2.3.2 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 
paysage  

1. Les éléments paysagers figurant dans les documents graphiques du règlement sont soumis à l’article 4 des 

dispositions générales du présent règlement. 

2. Les espèces végétales dites invasives ne sont pas autorisées (voir la liste des « plantes invasives de Bretagne » 

du conservatoire botanique national de Brest, en annexe du règlement.) 

Ae 2.3.3 Clôtures 

Les clôtures seront constituées de matériaux de bonne qualité, en harmonie avec le paysage environnant. La 

végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra s’intégrer au cadre végétal environnant. 

Ae 2.4 Stationnement 

1. Les aires de manœuvre et de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.  

2. Le traitement du sol des aires de stationnement à l’air libre devra autant que possible favoriser l’infiltration 

des eaux pluviales. 

3. Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 

Ae 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

Ae 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Ae 3.1.1 Accès  

Pour être autorisée, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux conditions 

suivantes :  

▪ Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et aux impératifs de protection 

civile.  

▪ Disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la 

nature du projet.  

▪ Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publique (pour les 

routes départementales, les accès doivent faire l’objet d’une demande auprès du Conseil 

départemental). 

Ae 3.1.2 Voirie  

Toute voie nouvelle devra : 

▪ Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et aux impératifs de protection 

civile.  
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▪ Disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la 

nature du projet.  

Ae 3.2 Desserte par les réseaux 

Dispositions générales 

Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le 

permettent.  

Ae 3.2.1 Eau potable 

1. Toute construction ou installation nouvelle doit être desservie par un réseau de distribution d’eau potable 

selon les dispositions de la réglementation en vigueur.  

Ae 3.2.2 Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement s’il existe. 

En l’absence de réseau, les constructions ne pourront être autorisées que dans la mesure où les eaux usées qui 

en seront issues pourront être épurées et élimées par un dispositif d’assainissement non collectif conforme à la 

règlementation et conçu en fonction des caractéristiques du terrain.  

Ae 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Pour tout projet de construction nouvelle y compris annexe ou extension de plus de 12 m2 de surface 

plancher et inclus ou non dans une opération d’ensemble, le porteur du projet a l’obligation de mettre en 

œuvre des techniques permettant de compenser l’imperméabilisation générée par le projet de construction 

sur l’emprise de l’aménagement proposé. 

2. La mise en œuvre d’ouvrages d’infiltration doit être privilégiée (tranchée d’infiltration, puits d’infiltration, 

noues ou bassins d’infiltration…). Lorsque la capacité des sols ne permet pas le recours à l’infiltration d’autres 

solutions de nature à limiter les débits de rejets doivent être mises en œuvre. 

3. Les ouvrages d’infiltration et de régulation des eaux pluviales doivent suivre les règles de dimensionnement 

explicitées au sein du zonage pluvial. 

Ae 3.2.4 Communications électroniques  

La création, l’extension, le remplacement et le branchement des réseaux téléphoniques, de télédistribution et 

numériques devront être établis en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent.  

Ae 3.2.5 Énergie et électricité  

La création, l’extension, le remplacement et le branchement des réseaux électriques devront être établis en 

souterrain.  

Ae 3.2.6 Gestion des déchets  

Non réglementé.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Al 

Al 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 

Al 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Équipements d’intérêt collectif et services publics 

▪ Equipements sportifs 

▪ Autres équipements recevant du public 

Al 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations des 
sols, constructions et activités 

Sont autorisés, sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site, les aménagements liés au 

fonctionnement des équipements sportifs de Kersudal, y compris l’aménagement d’une aire de stationnement 

et la création de voies piétonnes et cycles nécessaire à la gestion du public. 

Al 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Non réglementé. 

Al 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

Al 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Non réglementé. 

Al 3.2 Desserte par les réseaux 

Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Apb 

Apb 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 

Apb 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Équipements d’intérêt collectif et services publics 

▪ Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées 

Apb 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations des 
sols, constructions et activités 

Sont autorisés, sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site, les aménagements respectant 

strictement le règlement du périmètre « b » de protection du captage de Lanourec. 

Apb 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Non réglementé. 

Apb 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

Apb 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Non réglementé. 

Apb 3.2 Desserte par les réseaux 

Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain. 

  



ZONAGE DU PLU DE 

BEUZEC-CAP-SIZUN 

CAPMETHA 



PJ n° 5 : Description des capacités techniques et financières



1 CAPACITÉ FINANCIÈRE  

1.1. Présentation   

La SARL CAPMETHA dispose d’une capacité financière nécessaire à son fonctionnement, dans
des conditions satisfaisantes de sécurité et de protection de l’environnement.

La société CAPMETHA est une SARL dont le capital social est 135 000 €.

1.2. Financement du projet  

Le montant des investissements du projet s'élève à 1 500 000€. 

Le projet sera financé par un emprunt bancaire.

En termes d’exploitation, les recettes seront générées par :
• la vente d’énergie. L’électricité est vendue à EDF.

Annexe : Attestation bancaire 

1.3. Assurances  

Les assurances suivantes seront contractées :

En phase chantier :
• Responsabilité civile de maîtrise d’ouvrage,
• Tout risque chantier,
• Perte d’exploitation anticipée,
• Responsabilité civile mandataire social.

En phase exploitation :
• Responsabilité civile entreprise,
• Responsabilité civile avec option « déchets » et « production d’énergie »,
• Multirisque industriel avec option « bris de machine » et « perte de production »,
• Responsabilité civile pollution (CARE) pour les risques de pollution diffuse et/ou accidentelle.

2 CAPACITÉ TECHNIQUE  

2.1. Moyens humains de la société   

La SARL CAPMETHA a été créée le 05/08/2013 pour exercer une activité de méthanisation. 

L’approvisionnement en matière est assuré par le GAEC du Millier, Norbreizh, Gloaguin, Triskalia
et  la  ville  de  Douarnenez  pour  les  intrants  végétaux  et  par  la  cidrerie   Le  Brun et  la  société
HENAFF pour les déchets industriels. L’épandage du digestat est réalisé selon le plan d’épandage
Elibat sur 7 exploitations à proximité du site.

SET Environnement CAPMETHA- Enregistrement ICPE



Le suivi réglementaire et technique de l’unité de méthanisation sera assuré par les gérants de la
société CAPMETHA.

Un salarié expérimenté assurera la gestion des stocks sur le site et réalisera le chargement de l’unité
de méthanisation.

Les personnes pouvant intervenir sur le site de méthanisation :
Nom du porteur de projet Exploitation

Quentin Sergent SARL CAP METHA

André Sergent GAEC DU MILLIER

2.2. Plan de formation  

Dans le cadre du projet, une formation complète et un accompagnement ont été assurés lors de la
mise en service de l’installation de méthanisation. La formation a compris le suivi biologique et le
suivi  technique  du  process.  La  formation  est  délivrée  au  personnel  amené  à  travailler  sur
l’installation.

D’autre  par  le  responsable  du  site  se  formera  aux  risques  sanitaires  liés  aux  installations  de
méthanisation et, notamment sur les points suivants :
- la classification des déchets,
- les risques associés à chacun d'entre eux (la dérogation concernant les lisiers),
- les règles d'hygiène de base et les bons gestes,
- l'hygiénisation et le process de méthanisation (d'un point de vue sanitaire),
- la traçabilité associée durant le process,
- les mesures correctives mises en place pour limiter au maximum les risques.

Le responsable du site formera les autres personnes pouvant intervenir sur le site.

Le fournisseur assure également une formation sur l’état des risques liés à l’exploitation d’une unité
de méthanisation agricole.

2.3. Maintenance des installations  

La maintenance des installations de méthanisation sera assurée par les fournisseurs du process, dans
le cadre d’un contrat de maintenance.

Les installations sont entretenues régulièrement. Une ronde journalière est effectuée sur l'ensemble
des installations.

Un planning de maintenance préventive est mis en place pour chaque module. La maintenance sera
assurée par la SARL CAPMETHA et les fournisseurs.

SET Environnement CAPMETHA- Enregistrement ICPE
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État des risques liés à l’exploitation d’une 
unité de méthanisation agricole



ACCIDENTOLOGIE

21/12/2018

Bade-Wurtemberg, Une centrale au biogaz explose

Une installation de biogaz située à Daugendorf a été détruite, le 16 

décembre dernier, par l'explosion de son digesteur. Cette installation 

venait d'être mise en service trois jours auparavant et était composée d'un 

digesteur de 20m de haut et 17m de diamètre. Personne n'a heureusement 

été blessé. Les dégâts matériels sont par contre importants : la biomasse a 

été projetée jusqu'à une distance de 200m et les bâtiments construits à 

côté du digesteur ont été sérieusement endommagés. Le montant des 

dégâts n'a pas encore été définitivement évalué.

La cause de l'explosion n'est pas, à première vue, due à la production de 

biogaz, mais plutôt à une erreur de dimensionnement statique lors de la 

construction de l'installation.
Source : http://www.biomassenergie.ch

http://www.biomassenergie.ch/FR_Home/News/tabid/499/articleType/ArchiveView/month/1/year/2008/language/fr-CH/Default.aspx


ACCIDENTOLOGIE

21/12/2018

Quatre morts à Rhadereistedt (Allemagne), le 5 
novembre 2005

Dans un site de production de biogaz par valorisation de déchets 

organiques, une émanation de sulfure d’hydrogène (H2S) tue 3 employés 

et un conducteur de camion venu décharger des déchets issus d’un 

abattoir. Une personne sérieusement intoxiquée est hospitalisée. La 

concentration extrêmement élevée en H2S dans le hall complique 

l’intervention des pompiers dont une dizaine souffrira d’intoxication plus 

ou moins légère. Une longue aération (plus de 24 h) sera nécessaire avant 

d’autoriser l’accès au bâtiment.

Arrivé le soir, le camion en provenance des Pays-Bas stationne devant 

l’établissement jusqu’au lendemain matin. Le drame se produit alors que 

le chargement du camion est déchargé à l’intérieur d’un hall fermé pour 

limiter les nuisances olfactives, dans une fosse de 100 m³ équipée de 2 

agitateurs et dont le couvercle ne peut être fermé en raison de la 

défaillance du moteur électrique qui l’actionne.
Source : http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr

http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/Emission-de-H2S-dans-une-usine-de-traitement-de-dechets-a-Rhadereistedt-Allemagne-le-5-novembre-2005--4180.html
http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/Emission-de-H2S-dans-une-usine-de-traitement-de-dechets-a-Rhadereistedt-Allemagne-le-5-novembre-2005--4180.html
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Prendre conscience des risques liés à l’exploitation d’une unité de 
méthanisation

OBJECTIF DE LA FORMATION
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CONTENU DE LA FORMATION 

 Les risques liés au biogaz

 La prévention

 L‘information des intervenants extérieurs
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Les risques liés au biogaz

Ainsi que des alcools, des aldéhydes, des cétones, des acides organiques, des 
composés aromatiques et des alcanes.

Caractéristiques du biogaz 

INERIS  ref : DRA-07-88414-10586B-2008
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Concentration du 
biogaz dans l’air

10 %
LIE

24 %
LSE

Limites de la zone d’explosivité

Risque d’explosion

Les risques liés au biogaz

%Biogaz v/v

Risque majeur à la mise en route et à l’arrêt de l’unité de méthanisation

Effet des explosions : + l’espace est confiné, + la vitesse de flamme est élevée et + la surpression est importante.

Faible confinement -> V flammes < 10 m/s  ; P>1 bar = Déflagration 

Fort confinement -> V flammes > 1000 m/s ; P> 10 bar = Détonation

INERIS  ref : DRA-07-88414-10586B-2008

5 %
LIE

15 %
LSE %CH4v/v

Concentration du 
méthane dans l’air

Méthane (CH4)
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H2S n’est plus détectable au delà de 100 ppm en concentration 
dans l’air car le nerf olfactif est anesthésié.

Une exposition de 60 min à des concentrations supérieures à 
500 ppm est mortelle.  

L’H2S est plus lourd que l’air, il s’accumule dans les parties basses des espaces 
confinés

Risques d’intoxication

Les risques liés au biogaz

INRS : document pour le médecin du travail 1999)

Hydrogène Sulfuré – H2S

Odeur caractéristique d’œuf pourri dès 0,01ppm de présence 
dans l’air ambiant.
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L’anoxie conduit à l’asphyxie des personnes 
concernées et peut entraîner la mort

Seuil de toxicité : 8 % CO2 dans l’air inhalé 

(INRS : document pour le médecin du travail 1999)

Risque d’anoxie

Les risques liés au biogaz

Attention en cas de fuite de biogaz dans un espace confiné
CO2 = gaz lourd

Dioxyde de Carbone (CO2)

Méthane (CH4)

O2 < 19% dans l’air ambiant
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L’ammoniac, gaz irritant, se dégage des intrants (lisiers) et est à l’état de 
traces dans le biogaz :

Seuil de perception : 5-50 ppm

Gaz toxique irritant pour les muqueuses

Effets irréversibles à partir de 500 ppm (contact pendant 30 min)

Risque d’intoxication par produit irritant

Les risques liés au biogaz

Ammoniac – NH3
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Contexte réglementaire 

 Réglementations à considérer :

La prévention

Directive 1999/92/CE

« Sécurité des salariés susceptibles d’être exposés à une atmosphère ATEX »

Réglementation ICPE 
(MEDAAD)

Réglementation ATEX 
(MTSFP)
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Contexte réglementaire 

La réglementation ATEX impose à l’employeur :

 d’évaluer les risques d’explosion Def risques/Zonage ATEX/ Affichage

ou à défaut

 d’empêcher la formation d’atmosphères explosives Ventilation / Equipements Adaptés

ou à défaut

 de prévenir leur inflammation Détection/Alarmes/Contrôles

ou à défaut

 de réduire les effets de l’explosion Distance de sécurité

La prévention
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Définition d’une ATEX 

 Une Atmosphère Explosive est un « Mélange avec l’air, dans les conditions atmosphériques, 
de substances inflammables sous forme de gaz, vapeurs, brouillards ou poussières, dans 
lequel, après inflammation, la combustion se propage à l’ensemble du mélange non brûlé »

 Effets :

– En milieu ouvert  effets thermiques

– En milieu fermé  effets thermiques et de surpression

La prévention

CH4Air

Etincelle
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 Zone 0 : atmosphère explosive présente en permanence

 Zone 1 : atmosphère explosive « susceptible de se présenter occasionnellement en 
fonctionnement normal »

 Zone 2 : atmosphère explosive non susceptible de se présenter en fonctionnement 
normal

Définition d’une zone ATEX 

La prévention
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Représentation des zones ATEX 

La prévention
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Mesures de prévention à adopter 

 Respecter les distances de sécurité entre les ouvrages de l’unité de 

méthanisation et les locaux de stockage et bureaux

 Être équipé d’un appareil de détection des composants Biogaz 

(Détecteur CH4 dans les locaux, détecteur individuel H2S)

 Assurer et contrôler annuellement la ventilation des locaux et les 

capteurs

 Assurer la maintenance des soupapes de sécurité

 Informer et/ou former les personnes présentes ou intervenant sur 

le site

Détecteur H2S

Détecteur CH4

La prévention
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Quid des fosses de stockage et préfosses ?

Dans les fosses de stockage et les préfosses les réactions de fermentation sont 

également présentes et conduisent à la formation de gaz toxiques (H2S ou NH3) ou 

d’atmosphère explosive. Il convient donc :

 D’interdire l’accès dans les préfosses et fosses de stockage

 Limiter le temps de stockage des produits à fort dégagement gazeux

 Sécuriser les abords des fosses de stockage et préfosses

 Mettre en place une signalétique de sécurité

 Sur-ventiler en cas d’intervention et toujours intervenir à deux personnes

La prévention
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Toute entreprise intervenant ultérieurement au démarrage 
de la station sur les ouvrages de méthanisation doit être 

sensibilisée au risque ATEX. 

Elle doit pouvoir prouver qu’elle a subi une formation au 
travail en zone ATEX et/ou qu’elle sait mettre en œuvre 

des mesures de sécurité.

L’exploitant reste responsable de l’affichage des consignes 
générales de sécurité sur son site, ainsi que de l’affichage 

des zones ATEX

L’information des intervenants extérieurs
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Ne pas utiliser de flamme nue dans les zones ATEX

Ne pas laisser des personnes non sensibilisées aux risques approcher les 
équipements biogaz

L’affichage réglementaire de sécurité 

Signalisation d’une zone ATEX

L’information des intervenants extérieurs

Défense de fumer

Risque de chute

Entraînement mécanique

Armoire sous tension
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Harnais obligatoire en cas d’intervention dans une fosse

Masque à gaz et port du casque de sécurité obligatoire en cas 
d’intervention dans une fosse

Port du casque antibruit obligatoire

L’affichage réglementaire de sécurité 

L’information des intervenants extérieurs

Utiliser des équipements ATEX dans la zone d’atmosphère explosive
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Le permis d’intervention 

L’information des intervenants extérieurs

Contient : 

- La date de l’intervention 

=  validité du permis de travaux

- L’identification de l’entreprise intervenant

- Le descriptif de l’intervention

- Le descriptif des moyens mis en œuvre

- La déclaration de l’incidence de l’intervention 
sur le fonctionnement de l’installation
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Le permis de feu 

Contient : 

- La date de l’intervention 

=  validité du permis de feu

- L’identification de l’entreprise 
intervenant

- Le descriptif de l’intervention

- Les mises en sécurité réalisées 
par l’intervenant

- La personne à prévenir et les 
numéros d’urgence en cas 
d’accident

L’information des intervenants extérieurs

Il doit être signé entre le responsable 
du site et l’entreprise intervenante 
avant toute intervention par point 
chaud.
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Intervention en espaces clos

L’information des intervenants extérieurs

Il est indispensable de disposer d’une 
procédure d’intervention avant intervention 
en espaces clos. Les principales mesures à 
respecter sont les suivantes :

- Ventilation forcée de l’espace ou de la 
zone de travail

- Analyse de l’air avant et pendant le 
travail et/ou mise en place détection CH4 
et H2S et/ou utilisation d’un appareil 
respiratoire à adduction d’air

- Intervention sous surveillance 
permanence d’un tiers situé à l’extérieur

- Formation au secourisme ou 
connaissance des actions à effectuer 
pour porter secours

(INRS : Les espaces confinés 2006)
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 Informez vos visiteurs des risques

encourus sur la station.  

 Pour limiter les risques, il est indispensable de 
suivre les règles de sécurité et cela en toute 
circonstance.

CONCLUSION 



PJ n° 6 : Document justifiant du respect des prescriptions
générales édictées par le ministre chargé des installations

classées applicables à l'installation
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1 PRÉSENTATION  

La conformité à l'arrêté du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-2 de
la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement,  ainsi  que  la
conformité à l'arrêté du 03/08/2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2910-B de la nomenclature
des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement,  sont  présentées  dans  les
paragraphes suivants.

Pour chaque prescription figurant dans les arrêtés de prescriptions générales associé à la rubrique
d’enregistrement, le demandeur doit préciser les choix techniques qu’il entend mettre en œuvre. Il
ne  s’agit  donc  pas  d’un  simple  «  engagement  »  de  l’exploitant  à  respecter  les  prescriptions
réglementaires, mais d’une implication effective de sa part pour définir en amont de l’exploitation
les  éléments  spécifiques  à  son installation qui  permettront  de répondre aux prescriptions.  Cette
détermination préalable des règles techniques éclaire le chef d’entreprise sur ses obligations et lui
permet de mieux exercer sa responsabilité pour les appliquer.

Certains éléments de construction seront déterminés ultérieurement. Cependant, tous les choix qui
seront effectués se feront en veillant notamment au respect des prescriptions fixées par les arrêtés du
12/08 /2010 et du 03/08/2018.

SET Environnement CAPMETHA - Enregistrement ICPE
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2 JUSTIFICATIFS (RUBRIQUE 2781-2)  

2.1. Article 4     : Dossier installation classée  

2.1.1 Objectifs  

Dossier installation classée.

2.1.2 Moyens mis en place  

Le projet est classé sous la rubrique à la rubrique 2781-2 sous le régime de l'enregistrement.

2.1.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 4.  Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.2. Article 6     : Implantation  

2.2.1 Objectifs  

Plan masse du site.

2.2.2 Moyens mis en place  

Le plan de masse du site est situé en annexe. À titre dérogatoire, et afin de fournir un plan plus
facilement manipulable sans en altérer la lisibilité, il est demandé l’autorisation d’employer une
échelle inférieure à l’échelle réglementaire.

Le projet n’est pas situé en périmètre de captage d’eau potable. 

Un forage  est  présent  sur  le  site  du  GAEC du Millier  à  150 m des  installations  de  la  SARL
CAPMETHA. Le projet est situé à plus de 35 m des puits, forages de captage d’eau extérieurs au
site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages et des berges des cours d'eau, de
toute  installation  souterraine  ou  semi-enterrée  utilisée  pour  le  stockage  des  eaux  destinées  à
l'alimentation  en  eau  potable,  à  des  industries  agroalimentaires  ou  à  l'arrosage  des  cultures
maraîchères ou hydroponiques.

Les digesteurs sont éloignés de plus de 50 m de toute habitation. Les logements les plus proches du
site sont listés dans le tableau suivant.

Constructions autour du site du projet

Nature de l'enjeu Nom / Lieu-dit Direction Distances / aux
digesteurs

Habitation Lescogan Nord-Ouest 280 m 
Habitation Kersquivit Nord-Est 320 m

Dans le rayon de 100 m autour de l'installation, on ne recense aucun établissement recevant du
public.

Actuellement, on accède au site par 2 entrées au Nord. Un troisième accès va être créé pour accéder
directement à l’unité de méthanisation. Le trajet emprunté par les véhicules amenant les intrants, est
indiqué sur le plan :

SET Environnement CAPMETHA - Enregistrement ICPE
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Plan du site 

2.2.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 6.  Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.3. Article 7     : Envol des poussières  

2.3.1 Objectifs  

Disposition pour prévenir l’envol des poussières.

2.3.2 Moyens mis en œuvre  

Les issus de céréales sont stockés en bâtiment pour éviter les envols de poussières. 

Les fumiers et autres matières végétales ne sont pas générateurs de poussières.

Les intrants solides sont dépotés puis intégrés dans la trémie d'insertion. De faibles émissions de
poussières peuvent apparaître lors des déchargements des matières, avec les issus de céréales.

Le stockage de digestat solide n'est pas générateur de poussières. De faibles émissions de poussières
peuvent apparaître lors des opérations de reprise du digestat solide.

Les voiries sont en revêtement imperméable et maintenues en parfait état de propreté.

SET Environnement CAPMETHA - Enregistrement ICPE
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2.3.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 7.

2.4. Article 8     : Intégration dans le paysage  

2.4.1 Objectifs  

L’exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  pour  permettre  d’intégrer  l’installation  dans  le
paysage. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier.

2.4.2 Moyens mis en œuvre  

L’installation du site de méthanisation respectera la démarche d’intégration paysagère, à savoir :
• La position topographique des bâtiments,
• Le volume et la hauteur des bâtiments,
• La couleur des matériaux utilisés,
• Les plantations aux abords du site.

Les  installations  à  créer  seront  construit  dans  la  continuité  des  bâtiments  de  méthanisation  et
d’élevage existants. Les couleurs et matériaux apparents sont neutres pour mieux les intégrer dans
le paysage et de dissimuler leur exposition aux habitations. 

Les caractéristiques des installations à créer seront : 
 Fosse de stockage digestat  1 :  parois et  remblais avec plantation,  toit  double membrane

crème.
 Conteneur de cogénération : parois blanches
 Plateforme de stockage : dalle béton enrobée
 Bâtiment stockage : Mur béton, plus bardage bois, charpente métallique, couverture eternit +

panneaux solaires
 Talutage à l’ouest remblais + plantation

Les installations  seront  situées  au Sud et  Sud Est  du Site  existant.  Il  n’y a  pas  d’habitation à
proximité au Sud et à l’Est de l’installation CAPMETHA.

Il n’y aura pas d’impacts visuels généré par le projet d’extension de l’installation de méthanisation. 

L’activité du site de méthanisation est très peu génératrice de rejets dans l’air, le milieu naturel ou
d’effluents. Les émissions générées par l’unité de méthanisation sont développées dans les parties
appropriées du présent document.

2.4.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 8.

2.5. Article 9     : Surveillance de l'installation  

2.5.1 Objectifs  

Nom de la personne responsable de la surveillance de l’installation.

SET Environnement CAPMETHA - Enregistrement ICPE
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2.5.2 Moyens mis en œuvre  

La personne responsable de la surveillance de l'installation est Quentin SERGENT. Le personnel
suivra obligatoirement la formation proposée par le fournisseur du procédé de méthanisation.

Des dispositifs de surveillance et de supervision de l’installation sont mis en place.

Les niveaux des cuves sont contrôlés par sonde afin de prévenir tout débordement. Suite à l’incident
du 27/09/2018, dû au débordement de la cuve d’incorporation, un système de sécurité avec double
vanne d’arrêt a été installé. La sécurité au niveau maximal installée permet une fermeture de toutes
les vannes du process. 

Les cuves sont situées sur rétention étanche (fondation béton armé et couverture membrane anti-
contaminante et  drain circonférentiel).  Ce drain est  équipé de regards  des  contrôles  permettant
d’assurer une surveillance régulière de l’absence de fuite. Le site de méthanisation dispose d’une
zone de rétention en cas de déversement accidentel pour éviter tout déversement vers le milieu
naturel.

Le site est inaccessible en dehors des horaires d'ouverture. L’accès au site de méthanisation se fait
par l’entrée au Nord-Est. L’accès sera fermé par un portail.

2.5.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 9. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.6. Article 11     : Localisation des risques, classement en zone à risque  
d'explosion

2.6.1 Objectifs  

Plan général indiquant les différentes zones de risque.

2.6.2 Moyens mis en œuvre  

Définition des zonages ATEX     :  
- Zone  0 :  une  ATEX  est  présente  en  permanence  ou  pendant  de  longues  périodes  ou

fréquemment,
- Zone 1 : une ATEX est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement

normal,
- Zone 2 : une ATEX n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si

elle se présente néanmoins, n’est que de courte durée.Installation à l'air libre avec aération
naturelle sans obstacle au-dessus de la double-membrane étanche aux intempéries.

Délimitation du zonage ATEX     :  

Tableau des Zones ATEX de l’installation de méthanisation

Équipement Zone à atmosphère explosive

Fermenteur
Post-Fermenteur

Intérieur ciel gazeux Zone 2

Extérieur Zone 2 enveloppe de 3m de rayon
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Collecteur double membrane Intérieur Zone 2

extérieur Zone 2 enveloppe de 3m de rayon

Soupapes de sécurité 
(fermenteur/post-fermenteur/stockage 
étanche gaz)

Zones sphériques centrées sur le point
d’émission

Zone 2 enveloppe de 3m de rayon
intégrant une zone 1 de 1 m de rayon

Fosse digestat couverte/stock gaz Intérieur ciel gazeux Zone 2

Local technique Intérieur du local Non classé

Torchère Point d’émission Zone 1 occasionnelle dans un
périmètre de 1 m 

Cogénérateur Intérieur du local Zone 2

Mesures de sécurité     :  
Aucun appareil électrique n'est installé dans la Zone 1.
Dans la Zone 2 sont installés des appareils appartenant au groupe d'appareils II, catégories 1, 2 ou 3.

Conduite de gaz     :  
En fonctionnement normal, l'intérieur des conduits de gaz ne constitue pas une zone ATEX, car la
formation  d'une  sous-pression  (infiltration  d'air)  est  prévenue  par  le  système de  contrôle  de  la
pression et les conduits de gaz sont conçus pour être durablement étanches.

Ces éléments figurent sur le plan des zones de risque situés en Annexe 1.

2.7. Article 12     : Connaissance des produits – étiquetage  

2.7.1 Objectifs  

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de
danger,  conformément  à  la  législation  relative  à  l'étiquetage  des  substances,  préparations  et
mélanges dangereux.

2.7.2 Moyens mis en œuvre  

L’huile usagé est stocké dans des cuves à double membrane pour assurer la rétention. 

2.7.3 Conformité  

Le projet n’est pas concerné par les dispositions de l’article 12.

2.8. Article 13     : Caractéristiques des sols  

2.8.1 Objectifs  

Le sol  des  aires  et  des  locaux de  stockage ou de  manipulation  des  matières  dangereuses  pour
l'homme ou pour l'environnement ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est
étanche  et  équipé  de  façon  à  pouvoir  recueillir  les  eaux  de  lavage  et  les  matières  répandues
accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local.
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2.8.2 Moyens mis en œuvre  

L’huile usagé est stocké dans des cuves à double membrane. 

2.8.3 Conformité  

Le projet n’est pas concerné par les dispositions de l’article 13.

2.9. Article 14     : Caractéristiques des canalisations et stockages de gaz  

2.9.1 Objectifs  

Plan des canalisations.

2.9.2 Moyens mis en œuvre  

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion
par les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion (PEHD). Ces canalisations résistent à la
pression maximale susceptible d’être atteinte lors du fonctionnement. Les matériaux utilisés pour le
transport du biogaz produit sont en PEHD (gaz 4 et gaz 8), NF114 en enterré et, Inox 304 L ou 316
L en aérien. Ces matériaux sont insensibles à la corrosion par les produits soufrés. Les canalisations
aériennes aux abords des bâtiments sont protégées contre les chocs par des barrières mécaniques. 

Les différentes canalisations  seront repérées  par des couleurs normalisées.  Elles résistent à une
pression susceptible d'être atteinte lors de l'exploitation de l'installation même en cas d'incident.
Elles sont enterrées dès que possible. 

Le béton du digesteur en contact avec le biogaz dispose d’un revêtement anticorrosion (environ 2 m
de hauteur à partir du bord supérieur).

Le biogaz est stocké sous une double membrane : une membrane interne souple (PE) pour collecter
le biogaz et une seconde membrane de protection externe (PVC). 

PJ n°3 : Plan d'ensemble

2.9.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 14. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.10. Article 15     : Résistance au feu  

2.10.1 Objectifs  

Plan détaillé des locaux et bâtiments et description des dispositions constructives de résistance au
feu et de désenfumage avec note justifiant les choix.
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2.10.2 Moyens mis en place  

Le local cogénération sera en panneaux préfabriqué béton. 

Une détection de gaz est prévu sur les locaux suivants :
• local technique de méthanisation,
• espace intermembranaire de la double membrane du stockage gaz,
• unité de cogénération

Une détection d’incendie, thermique et fumée, est prévu sur les bâtiments suivants : 
• groupe électrogène
• local technique
• Bâtiment de stockage

Le local technique : isolation thermique pour les toitures, murs et portes : plancher en tôle de larmes
d’acier,  doublure  intérieure  en  tôle  lisse  pour  murs  et  portes.  Les  composants  électriques  sont
protégés sur la ligne d’énergie par un parafoudre situé dans une des armoires techniques. 

Les portes « piétonnes » sont munies de système d'ouverture anti-panique.

2.10.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 15. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 
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2.11. Article 16     : Désenfumage  

2.11.1 Objectifs  

Description des équipements de désenfumage

2.11.2 Moyens mis en œuvre 

Les locaux de cogénération dispose d’une ventilation forcée. La ventilation est transversale : 

l’arrivée d’air est au niveau du sol, l’évacuation est dans le mur opposé, à proximité du plafond.

2.11.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 16. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.12. Article 17     :   Clôture de l’installation  

2.12.1 Objectifs  

Clôture du site 

2.12.2 Moyens mis en œuvre  

Le site est  accessible uniquement par le Nord,  les accès sont clôts. L’accès au site se fera aux
horaires d’ouverture du site. Un accès est réservé à l’installation de méthanisation au Nord Est. 

PJ n°3 : Plan d'ensemble

2.12.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 17. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.13. Article 18     : Accessibilité en cas de sinistre  

2.13.1 Objectifs  

Plan mentionnant les voies d’accès.

2.13.2 Moyens mis en œuvre  

La voie d'accès est mentionnée sur le plan de masse. L'accessibilité permet aux véhicules du SDIS
d'accéder sur place dans des conditions normales de circulation (largeur des voies d'au minimum
7 m).

La voie d'accès figure sur le plan de masse. Ses caractéristiques sont :
• largeur utile : 7 m au minimum,
• hauteur libre : > 3,5 m
• pente : < 3%
• virage : rayon intérieur 15 m, surlargeur 1 m (>4 m au total),
• force portante : 160 kN
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• distance maxi des installations : < 60 m
• aucun  obstacle  n’est  disposé  entre  les  accès  aux  installations  (conteneur  chaufferie  et

conteneur épuration),

La voie engins permet la circulation sur l’intégralité du périmètre de l’installation.

PJ n°3 : Plan d'ensemble

2.13.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 18. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.14. Article 20     : Matériels utilisables en atmosphères explosives  

2.14.1 Objectifs  

Conformité des équipements électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques. 

2.14.2 Moyens mis en œuvre  

En phase de fonctionnement quotidien, les risques sont maîtrisés. Les risques liés à l’explosion sont
plus probables en phase d’arrêt et/ou démarrage. 

Les équipements utilisés en zones ATEX sont les suivants : 

Zone Prescription

0 Matériels électrique de catégorie 1G

20 Matériels électrique de catégorie 1D

1 Matériels électrique de catégorie 1G ou 2G

21 Matériels électrique de catégorie 1D ou 2D

2 Matériels électrique de catégorie 1G, 2G ou 3G

22 Matériels électrique de catégorie 1D, 2D ou 3D

Les installations électriques sont conçues conformément aux normes en vigueur avec, protection
différentielle,  mise à la  terre,  disjoncteurs et  fusibles adaptés,  câbles et  prises adaptés,  matériel
étanche à la poussière. L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées
les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en
vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

L’éclairage est adapté à une utilisation en atmosphère explosible. 

2.14.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 20. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 
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2.15. Article 21     : Installations électriques  

2.15.1 Objectifs  

Conformité des installations électriques, du chauffage de l’installation

2.15.2 Moyens mis en œuvre  

Le site est alimenté en électricité par le réseau public. 

Les installations électriques de l’installation sont conformes aux règles en vigueur : 
• protection différentielle,
• mise à la terre,
• disjoncteurs et fusibles adaptés,
• câbles et prises adaptés,
• matériel étanche à la poussière.

Les installations seront régulièrement entretenues par un personnel qualifié.
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Plan du réseau électrique 
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Le  chauffage  du  digesteur  et  post-digesteur  se  fait  par  valorisation  thermique  du  système  de
cogénération.

2.15.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 21. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.16. Article 22     : Systèmes de détection et extinction automatiques  

2.16.1 Objectifs  

Conformité des systèmes de détection et extinction automatiques

2.16.2 Moyens mis en œuvre  

Des systèmes de détection de fumées sont placés à différents endroits sur le site. Cette disposition
permet de signaler la présence de fumées aux endroits présentant une probabilité d’occurrence forte
et sur les espaces les plus vulnérables.

Le site dispose de détecteurs.
Une détection de gaz est prévu sur les locaux suivants :

• groupe électrogène et armoires électriques,
• espace intermembranaire de la double membrane du stockage gaz
• appareil portatif analyseur dans local technique

Une détection d’incendie, thermique et fumée, est prévu sur les bâtiments suivants : 
• groupe électrogène
• local technique
• Bâtiment stockage substrat

Les systèmes de détection et d’extinction sont maintenus en bon état. 
Annexe 6 : Permis feu 

2.16.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 22. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.17. Article 23     : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie  

2.17.1 Objectifs  

Nature, dimensionnement et plan des appareils, réseaux et réserves éventuelles avec note justifiant
les différents choix.

2.17.2 Moyens mis en œuvre  

Le SDIS a été consulté pour le dimensionnement et l’implantation des moyens d’alerte et de lutte
contre l’incendie. L’avis des services départementaux d'incendie et de secours sera joint au dossier
après passage du SDIS sur site.
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L’installation est dotée des moyens nécessaires d'alerte des services d'incendie et de secours ainsi
que  de  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  appropriés  aux  risques  et  conformes  aux  normes  en
vigueur, notamment :

- Appareils d’incendie     :  
Il  n’y a  pas  de  poteau incendie  à  moins  de  100 m de la  parcelle  d’implantation  de l’unité  de
méthanisation. 

- Robinets d’incendie armés     :   
Le site ne sera pas équipé de robinets d’incendie armé.

- Réserve incendie     :  
Comme le stipule l’article 23, à défaut de ces appareils d'incendie et robinets d'incendie armés, une
réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances à proximité du stock de
matières avant traitement.  

La réserve incendie a été dimensionnée pour l’ensemble des sites méthanisation CAPMETHA et
bâtiments d’élevages du GAEC du Millier. 
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Le dimensionnement est détaillé ci-dessous : 

Le besoin en eau est de 1080 m³.Le besoin en eau est comblé par la présence d’une réserve incendie
d’un volume équivalent au volume d’eau nécessaire.
La mise en place de la réserve incendie ainsi  que du bassin de gestion des eaux pluviales sera
réalisée  au  mois  de  juin  2019,  lors  des  travaux  de  terrassement  des  installations  du  projet  de
méthanisation. 

Une aire de stationnement (32 m²) est située près de la réserve incendie.

Elle sera à proximité des stocks de matières avant traitement.

La récupération des eaux d'extinction se fait dans la zone de rétention étanche au Sud du site. Les
eaux y arrivent par gravité.

L'installation est également dotée d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est
couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité
des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés
aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Annexe 6 : Permis feu précisant les précautions indispensables 

2.17.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 23. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 
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Critère Activité Stockage
Hauteur de stockage < 3m < 8m
Type de construction < 30 min < 30 min

Type d’intervention interne

å des coefficients 0 0,1
1 1,1

Surface de référence (m²) 6005 1800
360,3 119

Catégorie de risque Risque 1 Risque 2
Risque sprinklé Non Non

360 178

Débit max calculé 360 178
Débit retenu 360 180

Volume nécessaire sur 2h 720 360
Volume total 1080

DAI généralisée 
24h/24h en 

télésurveillance

DAI généralisée 
24h/24h en 

télésurveillance

1 + å des coefficients

Qi = (30 x S/500) x (1 + å coef)   (m3/h)

Débit requis (m3/h)
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2.18. Article 24     : Plans des locaux et schémas des réseaux  

2.18.1 Objectifs  

- Plan des locaux et plan de positionnement des équipements d’alerte et de secours tenus à jour.
- Schéma des réseaux localisant les équipements à utiliser en cas de dysfonctionnement.

2.18.2 Moyens mis en œuvre  

Les équipements d'alerte et de secours sont les suivants :
- Le site dispose de détecteurs.
- Un détecteurde gaz est prévu sur les locaux cogénérateur, local technique et les stockages gaz, 
- Des détecteurs d’incendie, thermique et fumée, sont prévus au niveau du groupe électrogène

et du local technique
- des boutons d'arrêt d’urgence dans le local technique et le cogénérateur,
- des  extincteurs  seront  présents  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  chaque  salle  technique

(bâtiment technique, cogénérateurs).

PJ n°3 : Plan d'ensemble
Annexe 5 : Conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 24. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.19. Article 25      et 26 : Exploitation  

2.19.1 Objectifs  

Consigne en phase de travaux et d’exploitation 

2.19.2 Moyens mis en œuvre  

Lors de phase de travaux ou en phase d’exploitation, l’exploitant doit respecter les consignes des
articles 25 et 26 de l’arrêté du 12 août 2010. 

L’exploitant respecte l’affichage de ses consignes. 

2.19.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 25 et 26. Aucune demande de dérogation
n’est sollicitée. 

2.20. Article  27     :  Vérification  périodique  et  maintenance  des  
équipements

2.20.1 Objectifs  

Vérification périodique et maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en
place
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2.20.2 Moyens mis en œuvre  

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction,
portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et
de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Annexe 6 : Permis feu ENER24
Annexe 8 : Permis d’intervention type par ENER24

2.20.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 27. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.21. Article 28     : Surveillance de l’exploitation et formation  

2.21.1 Objectifs  

Formations 

2.21.2 Moyens mis en œuvre  

L'exploitant et son personnel d'exploitation, y compris le personnel intérimaire, sont formés à la
prévention  des  nuisances  et  des  risques  générés  par  le  fonctionnement  et  la  maintenance  des
installations, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des moyens
d'intervention.
Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par le constructeur. 

La formation initiale est renouvelée selon une périodicité spécifiée par l'exploitant et validée par les
organismes  ou  personnels  compétents  ayant  effectué  la  formation  initiale.  Le  contenu de  cette
formation  peut  être  adapté  pour  prendre  en  compte  notamment  le  retour  d'expérience  de
l'exploitation des installations et ses éventuelles modifications.

Le renouvellement de la formation a été assuré par ENER24 à Quentin Sergent et André Sergent 
en décembre 2018. (Cf détail de formation PJ n°5)

A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation
de formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème
et  le  contenu  de  la  formation.  Cette  attestation  est  délivrée  à  chaque  personne ayant  suivi  les
formations. Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés
par leur intervention.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du
respect des dispositions du présent article.

2.21.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 28. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 
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2.22. Article 28 bis     : Non-mélange des digestats  

2.22.1 Objectifs  

Dans les installations où plusieurs lignes de méthanisation sont exploitées, les digestats destinés à
un retour au sol produits par une ligne ne sont pas mélangés avec ceux produits par d'autres lignes si
leur  mélange  constituerait  un  moyen  de  dilution  des  polluants.  Les  documents  de  traçabilité
permettent alors une gestion différenciée des digestats par ligne de méthanisation.

2.22.2 Moyens mis en œuvre  

Le projet de la SARL CAPMETHA  n’est pas concernée par plusieurs lignes de méthanisation.

2.22.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 28 bis. Aucune demande de dérogation
n’est sollicitée. 

2.23. Article 28 ter     : Mélange des intrants  

2.23.1 Objectifs  

Description des intrants 

2.23.2 Moyens mis en œuvre  

Le  projet  de  la  SARL CAPMETHA prévoit  de  méthaniser  des  intrants  d’origine  agricole  et
d’industries agro-alimentaire.

Description du gisement

Substrat Quantité (t/an)

Lisier de porc 6097

Fumier de porc 87

Fumier mou bovin 2950

Fumier dur bovin 498

Interculture seigle/avoine 1000

Ensilage maïs 1000

Ensilage herbe 135

Déchets de céréales 142

Canne de maïs 190

Déchets de tontes de pelouse 180

Marc de pomme 900

Graisse de flottation 1500

Total 14679

2.23.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 28 t. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 
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2.24. Article 29     : Admissions et sorties   

2.24.1 Objectifs  

Enregistrement lors de l’admission et enregistrement des sorties de déchets et de digestat. 

2.24.2 Moyens mis en œuvre  

L’unité de méthanisation CAPMETHA traitera environ 14679 tonnes d’intrants par an.

Liste des substrats

Substrats Provenance Tonnage annuel Code déchets

Lisier de porcs mixte GAEC DU MILLIER 6097 02 01 06

Fumier de porcs GAEC DU MILLIER 87 02 01 06

Fumier mou bovin GAEC DU MILLIER 2950 02 01 06

Fumier compact bovin GAEC DU MILLIER 498 02 01 06

Intercultures seigle/avoine MILLIER/NORBREIZH/
GLOAGUIN

1000 02 01 03

Ensilage maïs GAEC DU MILLIER 1000 02 01 03

Déchets de céréales TRISKALIA 142 02 01 03

Cannes de maïs GAEC DU MILLIER 190 02 01 03

Ensilage herbe GAEC DU MILLIER 135 02 01 03

Tonte de pelouse PAYSAGISTE ET VILLE DE
DOUARNENEZ

180 02 01 03

Marc de pomme CIDRERIE 900 02 03 01

Graisses de flottation SOCIETE HENAFF 1500 02 02 99

La liste des déchets entrants est susceptible d’évoluer en fonction des opportunités du territoire,
dans la mesure du tonnage autorisé par la présente demande (40,3t/j). 
La liste exhaustive des codes déchets pouvant être traités par le méthaniseur sont donnés dans le
tableau ci-dessous : 

Nomenclature des déchets

Famille Sous-famille Code déchet

Déchets de l’agriculture, de 
l’horticulture

Boues provenant du lavage et du nettoyage 02 01 01

Déchets de tissus animaux 02 01 02

Déchets de tissus végétaux 02 01 03

Féces, urine et fumier (y compris paille souillée), collectés séparément
et traités hors site

02 01 06

Déchets provenant de la sylviculture 02 01 07

Déchets non spécifiés ailleurs 02 01 99

Déchets provenant de la 
préparation et de la 
transformation des fruits, des
légumes, des céréales, des 
huiles alimentaires, du cacao,
du café, du thé et
du tabac, de la production de 
conserves, de la production 
de levures et

Boues provenant du lavage, du nettoyage, de l'épluchage, de la
centrifugation et de la séparation

02 03 01

Matières impropres à la consommation ou à la transformation
(levures, ...)

02 03 04

Boues provenant du traitement in situ des effluents ( déchets d’IAA) 02 03 05
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d'extraits de levures, de la 
préparation et de la 
Déchets provenant de 
l'industrie des produits laitiers

Matières impropres à la consommation ou à la transformation 02 05 01

Boues provenant du traitement in situ des effluents 02 05 02

Déchets de boulangerie, 
pâtisserie, confiserie

Matières impropres à la consommation ou à la transformation 02 06 01

Déchets d'agents de conservation 02 06 02

Boues provenant du traitement in situ des effluents 02 06 03

Déchets non spécifiés ailleurs 02 06 99

Déchets provenant  de la 
production de boissons

Déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction
mécanique des matières premières

02 07 01

Déchets de la distillation de l’alcool 02 07 02

Déchets impropres à la consommation ou à la transformation 02 07 04

Boues provenant du traitement in situ des effluents 02 07 05

Déchets non spécifiés ailleurs 02 07 99

Déchets provenant de la 
transformation du bois et de 
la production de panneaux et 
de meubles, de pâte à papier,
de papier et de carton

Refus fibreux, boues de fibres, de charge et de couchage provenant
d’une séparation mécanique (substrats de déconditionnement)

03 03 10

Loupés de fabrication et 
produits non utilisés

Déchets d’origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03
05

16 03 06

Déchets provenant des 
installations des déchets, des
stations d’épuration des eaux
usées hors site et de la 
préparation d’eau destinée à 
la consommation humaine et 
d’eau à usage industriel

Liqueurs provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux 19 06 03

Boues provenant du traitement des eaux usées urbaines 19 08 05

Mélanges de graisse et d’huile provenant de la séparation huile/eaux
usées ne contenant seulement que des huiles et graisses alimentaires

19 08 09

Boues de décarbonatation 19 09 03

Autres déchets (y compris mélanges) provenant du traitement
mécanique des déchets autres que ceux visés à la rubrique 19 12 11*

(substrat de déconditionnement)
19 12 12

Fractions collectées 
séparément (sauf section 15 
01)

Déchets de cuisine et de cantine biodégradables 20 01 08

Huiles et matières grasses alimentaires 20 01 25

Déchets de jardins et de 
parcs (y compris les déchets 
de cimetière)

Déchets biodégradables 20 02 01

Autres déchets municipaux 2 Déchets de marchés 20 03 02

Toute admission envisagée par l’exploitant de matières à méthaniser d’une nature ou d’une origine
différente de celles mentionnées dans la demande d’enregistrement sera portée à la connaissance du
préfet.

Enregistrements lors de l’admission     :   
Avant une première admission sur le site de méthanisation, le fournisseur du déchet doit fournir une
information préalable qui contient les éléments suivants :

- Désignation
- Tonnage ou volume, (Bons de pesée effectuée si effectuée hors du site pour justifier  du

volume traité)
- nom et l’adresse de l’expéditeur initial,
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- le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge , complétés de la mention de
destination prévue des déchets et matières refusés. 

Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de
trois ans. Ils sont tenus à la disposition des services en charge du contrôle des installations classées.

Enregistrement des sorties     :   

L'exploitant établit un bilan annuel de la production de déchets et de digestats et tient en outre à jour
un  registre  de  sortie  mentionnant  la  destination  des  digestats.  Un  document  sera  établi  pour
accompagner le digestat jusqu'au préteur.

Le producteur doit tenir à jour un registre d’épandage indiquant :
- La quantité de digestat produit dans l’année : volumes bruts, quantités de MS,
- Les méthodes de traitement de digestat,
- Les quantités épandues par unité culturale avec les références parcellaires, les surfaces, les dates

d’épandage, les cultures pratiquées,
- Les résultats des analyses pratiquées sur les sols avec les dates de prélèvement et de mesures et

leur localisation,
- L’identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d’épandage et des

analyses.

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition des
services en charge du contrôle des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle
chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 

Annexe 7 : Registres d’admission

2.24.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 29. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.25. Article 30     : Dispositifs de rétention  

2.25.1 Objectifs  

Caractéristiques des dispositifs de rétention des stockages de matières liquides. 

2.25.2 Moyens mis en œuvre  

La zone de rétention doit permettre une capacité de rétention au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Les stockages de matières liquide sur site sont : 
• Un stockage d’huile de 1000 L dans un réservoir double peau,
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Compte tenu de l’incident  en date  du 27/09/2018,  CAPMETHA va renforcer  la  prévention des
pollutions  accidentelles  en  mettant  en  place  pour  l’installation  un  dispositif  de  rétention.  Cette
rétention sera effectué par talutage, d'un volume au moins égal au volume du contenu liquide de la
plus grosse cuve, qui permet de retenir le digestat ou les matières en cours de traitement en cas de
débordement ou de perte d'étanchéité du fermenteur, poste fermenteur ou d’une cuve de stockage du
digestat.

Le volume des ouvrages est présenté au tableau suivant : 
Volume des ouvrages

Ouvrage Volume utile (m3)
Fosse graisse 80
Fosse lisier 550
Fosse de réception 100
Digesteur 1 908
Post-digesteur 1 908
Stockage digestat  centrifugé (n°1) 6 000
Stockage digestat liquide centrifugé (n°2) 1 300
Stockage digestat liquide centrifugé (n°3) 500

La zone de rétention devra permettre une capacité de stockage de  6000 m³. La zone de rétention
entourée de merlons de 1,5 m de haut et de fossés permettant de diriger les matières liquides vers la
zone de rétention. La zone de rétention comprend le bassin de gestion des eaux pluviales de 3500
m³ et une zone située à l’Ouest du site. La totalité de la rétention a une capacité de 6100 m³.  Le
volume de la zone de rétention sera suffisant pour retenir le digestat ou les matières en cours de
traitement en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du digesteur ou de la cuve de stockage du
digestat.
La rétention sera fermée par une vanne d’arrêt en fond de bassin afin d’assurer le maintien de la
pollution sur site. Le merlon sera mit en place en juin 2019 lors des travaux de terrassement prévu
pour l’extension du projet de méthanisation. Le plan des dispositifs de rétention et gestion des eaux
pluviales est annexé au document. 

Annexe 3 : plan des dispositifs de rétention et gestion des eaux pluviales

2.25.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 30. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.26. Article 31     : Cuves de méthanisation  

2.26.1 Objectifs  

Description du dispositif de limitation des conséquences d’une surpression brutale.

2.26.2 Moyens mis en œuvre  

Une soupape de surpression mécanique est  installée sur le fermenteur, le post-fermenteur et  les
stockages étanche gaz. Elle est conçue pour s’ouvrir à 15mbars +/-5mbar (en cas de défaillance de
toutes les  autres sécurités :  torchère,  …). Elle  permet de limiter l’impact en cas  de surpression
brutale. Cette soupape fera l’objet d’un contrôle visuel régulier.
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2.26.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 31. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.27. Article 32     : Destruction du biogaz  

2.27.1 Objectifs  

Description de l’équipement de destruction du biogaz. Le cas échéant, description de l’équipement
de stockage 

2.27.2 Moyens mis en œuvre  

Une torchère est installée sur le site afin d’éviter l’envoi de gaz dans l’atmosphère en cas de non-
disponibilité  de  l'épurateur  ou  de  l'injection  de  biométhane.  La  torchère  est  déclenchée
automatiquement  sur  mesure  du  gazomètre  du  digesteur.  Elle  est  munie  d’un  arrête  flamme
conforme à la norme EN 12874.

Le système d’allumage est automatique par un système électrique.

La torchère est testée régulièrement (test de démarrage).

2.27.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 32. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.28. Article 33     : Traitement du biogaz  

2.28.1 Objectifs  

Le cas échéant, description du système d’injection d’air dans le biogaz et justification de l’absence
de risque de surdosage.

2.28.2 Moyens mis en œuvre  

2.28.2.1 Présentation  

Pour le traitement du biogaz les équipements suivants seront mis en place :
- Conduites d'aération pour désulfurisation installée dans le couvercle en tissus eco-cover du

digesteur et dans le post-digesteur étanche gaz, qui offre un espace de vie optimal pour les
bactéries qui désulfurent le gaz

- Condensation du biogaz avant entrée dans le cogénérateur (puits de condensat).

2.28.2.2 Le système de désulfuration  

La méthanisation provoque un dégagement de soufre sous forme de H2S. Ce gaz est non seulement
dangereux et  nocif,  mais il  est  également très corrosif  pour les équipements de valorisation du
biogaz.

Traitement principal :
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Le Traitement principal prévu est l’envoie d’O2 le long du tissus effilé eco-cover pour faire vivre
les bactéries aérobies désulfurisantes. 

2.28.2.3 Condensation  

Le biogaz contient de l’eau sous forme de vapeur. En sortie du post-digesteur, l'eau se condense
naturellement dans les canalisations enterrées de biogaz. Le condensat est collecté dans un bac de
rétention. Les condensats sont directement renvoyés dans le post-digesteur.

2.28.2.4 Compression  

La  station  de  surpression  est  intégrée  au  container  de  combustion  et  alimente  le  moteur.  Le
surpresseur amène le biogaz à la pression de service pour le moteur, soit à une pression de 150
mbar.

2.28.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 33. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.29. Article 34     : Stockage du digestat  

2.29.1 Objectifs  

- Plan et description des ouvrages de stockage du digestat.
- Volume prévisionnel de production de digestat.
- Durée prévisionnelle maximale de la période sans possibilité d’épandage

2.29.2 Moyens mis en œuvre  

La production annuelle de digestat est de 13945 tonnes. À la sortie du post-digesteur, le digestat brut 
est envoyé par pompage dans une cuve de stockage de digestat 1 de 6000 m³. 33 % du digestat brut 
est envoyé par pompage dans le séparateur de phase. Le digestat solide est stocké par gravité sur la 
plateforme du bâtiment centrifugeuse de 220m² et 7m de hauteur soit 1540 m³. Le digestat liquide 
est pompé vers la cuve de stockage n°2 de 1300 m³ mise à disposition par le GAEC du Millier et la 
cuve de stockage n°3 de 500 m³,du GAEC du Millier.

Le digestat produit représente 13945 tonnes. 67 % de ce digestat reste brut, soit 9343 tonnes. 
33 % du digestat subit une séparation de phase. Le digestat liquide centrifugé représente 4050 
tonnes et le digestat solide représente 552 tonnes.

Les digestats liquides sont épandus sur les parcelles des 6 exploitations du plan d’épandage. Le digestat 
solide est valorisé conformément au cahier des charges DIGAGRI 3 approuvé par l'arrêté du 09/08/2019.

Les stockages permettent une rétention du digestat pendant 5 mois. Les ouvrages de stockage de 
digestats  ou  d'effluents  d'élevage  sont  imperméables,  couverts  et  maintenus  en  parfait  état 
d'étanchéité. 

La convention de mise à disposition de la fosse stockage digestat 2 et du bâtiment de séparation de
phase entre le GAEC du Millier et la SARL CAPMETHA est jointe en annexe 4. 
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2.29.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 34. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.30. Article 35     : Surveillance de la méthanisation  

2.30.1 Objectifs  

-  Localisation  et  description  des  dispositifs  de  contrôle  de  la  température  des  matières  en
fermentation et de la pression du biogaz ainsi que du dispositif de mesure de la quantité de biogaz
produit.
- Programme de contrôle et de maintenance des équipements dont une défaillance est susceptible
d’être à l’origine de dégagement gazeux

2.30.2 Moyens mis en œuvre  

Les  installations  où  a  lieu  le  processus  de  méthanisation  seront  vérifiées  régulièrement.  Ces
vérifications seront décrites dans un programme de contrôle et de maintenance. Les dispositifs de
mesure  nécessaires  à  la  surveillance  du processus  de  méthanisation  et  à  la  connaissance  de  la
quantité de biogaz produit sont mis en place

Les dispositifs de contrôle suivants sont installés :
- Pression : La pression de la biomasse en sortie des pompes est mesurée pour prévenir les

surpressions  liées  à  la  formation  de  bouchons.  4  protections  de  sur  et  sous-pression  du
biogaz dans le post-digesteur.

- Température : Deux sondes de température mesurent et contrôlent la température en sortie
du post-digesteur.

- Quantité  de  biogaz :  la  quantité  de  biogaz  produite  est  comptée  par  un  débitmètre  +
compteur gaz sur la tuyauterie de distribution du Biogaz vers l'unité d'épuration.

- Détection du niveau bas et du niveau haut dans toutes les cuves.
- Rétention étanche associée à un drainage circonférentiel avec regards de contrôle.

Les installations sont entretenues régulièrement. Une ronde journalière est effectuée sur l'ensemble
des installations.

Un planning de maintenance préventive est mis en place. Il est rappelé ci-après.

Planning de maintenance

Équipement Société Fréquence
Digesteur ENER24 1 / mois
Systèmes de régulation ENER24 2 / an
Traitement du digestat ENER24 1 / mois

Étalonnages des instruments de mesures     :   

Les équipements de mesure sont étalonnés à intervalles réguliers.

Planning d'étalonnage des instruments de mesure

Équipement Société Fréquence
Sondes température Prestataire Contrôle visuel : 1 / mois

Étalonnage : 1 / an
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Manomètre Prestataire Contrôle visuel : 1 / mois
Étalonnage : 1 / an

Pressostat Prestataire Contrôle visuel : 1 / mois
Étalonnage : 1 / an

Débitmètre Prestataire Contrôle visuel : 1 / mois
Étalonnage : 1 / an

Le programme de  contrôle  et  de  maintenance  est  remis  à  l’exploitant  lors  de  la  réception  de
l’installation et après formation sur site des personnels d'exploitation par le fournisseur du procédé.

Le programme de contrôle et de maintenance des équipements dont une défaillance est susceptible
d’être à l’origine de dégagement gazeux est décrit dans le cahier de maintenance.

La société ENER24 assurera le suivi annuel de l’exploitation. 

Annexe 2 : suivi annuel d’exploitation ENER24

2.30.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 35. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.31. Article 36     : Phase de démarrage des installations  

2.31.1 Objectifs  

- Présence du registre dans lequel sont consignés les contrôles de l’étanchéité du digesteur et des
canalisations de biogaz.
- Consigne  spécifique  pour  limiter  les  risques  de  formation  d’atmosphères  explosives  lors  des
phases de démarrage ou de redémarrage de l’installation.

2.31.2 Moyens mis en œuvre  

En phase de fonctionnement quotidien, les risques sont maîtrisés. Les risques liés à l’explosion sont
plus probables en phase d’arrêt  et/ou de démarrage.  C’est  pourquoi  les mesures  suivantes  sont
appliquées sur le site de méthanisation de CAPMETHA. 

Équipement Recommandation Installation CAPMETHA

Phase de démarrage

Phase d'arrêt

Alimenter le fermenteur en substrat

Évaluer  l’étanchéité  du  fermenteur  et  des
canalisations  de  Biogaz  avant  la  première
utilisation

La mise en route de l’installation doit suivre
les consignes du fabricant

En cas d’intervention, on procédera à l’arrêt
du méthaniseur

Substrat  chargé  dans  la  trémie  et  envoyé
toutes les heures dans le fermenteur 

Tests réalisés par du personnel agréé lors
de la phase de démarrage

L'entreprise de maintenance assure le suivi
du  démarrage  de  l’installation  pendant  4
mois

L'alimentation du digesteur sera stoppée
La matière fermentescible sera exportée du
digesteur
Le biogaz sera extrait  du méthaniseur par
pompage
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On procédera  à l’inertage de  l'intérieur  du
post-fermenteur  avant  ouverture  du
gazomètre.

Les  interventions  dans  les  zones  à  risques  (système  de  gaz,  conduite  de  gaz)  sont  effectuées
exclusivement par des entreprises spécialisées et formées à cet effet.

Les consignes sont rédigées et affichées sur site.  

Annexe 9 : Formation des risques liés à l’exploitation d’une unité de méthanisation  (ENER24).

2.31.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 36. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.32. Article 37     :     Prélèvement d'eau, forages  

2.32.1 Objectifs  

Dispositions prises pour limiter la consommation d’eau et éviter les pollutions du réseau

2.32.2 Moyens mis en œuvre 

L’eau utilisée pour l’installation de méthanisation est issue du forage situé au Nord-Ouest du site 

du GAEC du Millier. La consommation par la SARL Capmetha est de 500 m3/an. Cf. récépissé de 
déclaration de création de forage le 07/04/2004.

2.32.3 Conformité 

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 37. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.33. Article 38     : Collecte des effluents liquides  

2.33.1 Objectifs  

Plan des réseaux de collecte des effluents.

2.33.2 Moyens mis en œuvre  

Les eaux pluviales de voirie souillées (site de méthanisation SARL CAPMETHA + site de l’élevage
GAEC du Millier)  et  les  jus de silos (SARL CAPMETHA) du stockage d’intrants solides sont
collectés et recyclés dans le processus de méthanisation.

PJ n°3 : Plan d’ensemble

2.33.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 38. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 
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2.34. Article  39     :  Collecte  des  eaux  pluviales,  des  écoulements  
pollués et des incendies

2.34.1 Objectifs  

- Description des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux.
- Consigne définissant les modalités de mise en œuvre des dispositifs permettant l’obturation des
réseaux d’évacuation des eaux.

2.34.2 Moyens mis en œuvre  

La gestion des eaux pluviales, des écoulements pollués et des incendies sont gérés pour l’ensemble
des deux sites (SARL CAPMETHA et GAEC du Millier) ;

Les eaux pluviales souillées sont recyclées dans le process de méthanisation.

Les eaux pluviales des toitures des ouvrages  (fermenteur, post-fermenteur et stockages digestat).
Elles s’infiltrent aux pieds des ouvrages.

Les eaux pluviales issues de la toiture des bâtiments de stockage, des bâtiments d’élevage et des
bureaux sont collectées dans le bassin de gestion des eaux pluviales.

Les eaux pluviales issues des voiries non souillées sont collectées par le bassin de gestion des eaux
pluviales situé sur site.

Le bassin de gestion des eaux pluviales sera muni d’une surverse de sécurité et le débit de fuite sera
régulé à 3 l/s/ha. Une vanne d’arrêt sera maintenue fermée, et sera ouverte de façon manuelle.

Tous les ruissellements et déversements accidentels sont collectés par une zone de rétention étanche
délimitée par des merlons au Sud et à l’Est de la parcelle. Le merlon va diriger les eaux vers la zone
de rétention. Cette zone permet un volume de rétention de 6 100 m³. Elle assure la rétention pour
l’ensemble  du  site  comprenant  les  installations  CAPMETHA et  les  installations  du  GAEC du
Millier. 

La zone de rétention doit prendre en compte les eaux d’extinction d’incendie, le volume de produit
libéré par l’incendie et  le volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 L/m² de surface de
drainage vers l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Le volume d’eau à gérer pour le site CAPMETHA et GAEC du Millier est donné dans le tableau ci-
dessous : 
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Calcul D9A

Volume deau incendie (m3) 1080

Surface collectée (m²) 59549

précipitation (m3/m²) 0,01

Volume EP collecté (m3) 595,49

Autre volume (m3) 0

Besoin de rétention total (m3) 1675,49
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La zone de rétention a une capacité de 6 100 m³, elle sera suffisante pour stocker les 1675,49 m³
généré par l’extinction d’un incendie. La pollution sera pompée dans la zone de rétention par une
société spécialisée. 

Annexe 3 : Plan de la zone de rétention
Annexe 4 : Convention de mise à disposition 

2.34.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 39. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.35. Articles 42 (Valeurs limites de rejet) et 45 (Surveillance par  
l’exploitant de la pollution rejetée)

2.35.1 Objectifs  

- Indication des flux journaliers et des polluants rejetés.
- Description du programme de surveillance. 

2.35.2 Moyens mis en œuvre  

Les eaux pluviales ne sont pas rejetées directement dans le milieu naturel.  Elles transitent par un
bassin de rétention qui fait office d'ouvrage de gestion des eaux pluviales. Le temps de rétention du
bassin permet un abattement conséquent des polluants. 

Le débit des rejets d’eaux pluviales en sortie du bassin de rétention est max de 412 m³/j (pluie de 10
mm sur 4,12 ha imperméabilisés). 

La charge rejetée au milieu naturel par le bassin de rétention sera au maximum de :

Paramètre Concentration (en mg/l) Charge (kg/j)
MES 35 14,42
DCO 300 123,6
DBO5 30 12,36

Hydrocarbures totaux 10 4,12
Phosphore total* 10 4,12

Azote global 30 12,36

Les jus des silos de stockage ne sont pas rejetés au milieu naturel. Ils sont intégrés au processus de
méthanisation.

Dans le cas de pollution accidentelle, l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses
rejets dans l'eau définissant la périodicité et la nature des contrôles.

Programme de surveillance
Le bassin de rétention des eaux pluviales contribuera à limiter la charge de polluants rejetés au
milieu naturel, en permettant :

- la décantation des MES,
- la rétention des matières grossières et éléments flottants dans le dégrilleur,
- le piégeage des hydrocarbures grâce à la cloison siphoïde placée  entre le dégrilleur et le

régulateur du débit de fuite.
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Une mesure des concentrations des différents polluants sera effectuée au moins tous les ans. Ces
mesures seront effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de
l’installation et constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux
prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure.

Les paramètres analysés et les valeurs limites à respecter sont indiqués dans le tableau ci-après :

Paramètre d'analyse et valeur limite d'émission

Paramètre VLE à respecter (en mg/l)
MES 100
DCO 300
DBO5 100

Hydrocarbures totaux 10
Phosphore total* 10

Azote global 30

2.35.3 Conformité  

Le projet n’est pas concerné par les dispositions des articles 42 et 45. Aucune demande de
dérogation n’est sollicitée. 

2.36. Articles 46     : Épandage du digestat  

2.36.1 Objectifs  

Fournir l’étude préalable et le programme prévisionnel annuel d’épandage ainsi que les contrats
d’épandage tels que définis dans l’annexe I.

2.36.2 Moyens mis en œuvre  

L'intégralité du digestat liquide et solide part en épandage. L’étude du plan d’épandage comprend 7
prêteurs de terres. Il est suffisamment dimensionné et respecte la réglementation en vigueur.

PJ n°19 : Étude du plan d’épandage

2.36.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 46. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.37. Article 48     : Composition du biogaz et prévention de son rejet  

2.37.1 Objectifs  

- Description du dispositif de mesure de la teneur du biogaz en CH4 et H2S.
- Moyens mis en œuvre pour assurer une teneur du biogaz inférieure à 300 ppm de H2S.

2.37.2 Moyens mis en œuvre  

Un analyseur de gaz fonctionne en continu et une alarme est mis en place en cas de dépassement
pour la mesure des composés suivants du Biogaz : CH4, CO2, H2S et O2. Les mesures seront tenues
à disposition des services de contrôle des ICPE.

SET Environnement CAPMETHA - Enregistrement ICPE



35

L’étalonnage de ce dispositif est réalisé par un organisme extérieur tous les 3 ans.

Les moyens mis en œuvre pour garder une teneur en H2S < 300 ppm sont :
- Désulfurisation contrôlée par injection d’air dans la membrane eco cover plus du digesteur

et du post-digesteur,
- traitement du biogaz par filtre à charbon actif 

Aucun rejet de biogaz n'est prévu. Tout excès de biogaz dans l’installation sera brûlé par la torchère
de sécurité.

2.37.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 48. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.38. Article 49     : Prévention des nuisances odorantes  

2.38.1 Objectifs  

- Résultats de l’état initial des odeurs perçues dans l’environnement, si l’installation est susceptible
d’entraîner une augmentation des nuisances odorantes.
- Description des dispositions prises pour limiter les odeurs provenant de l’installation.

2.38.2 Moyens mis en œuvre  

De manière général,  les perceptions  d'odeurs en continu sont  de type «Végétation» à  caractère
hédonique agréable.

Le site de méthanisation est entouré de haies et de clôtures. L'habitation la plus proche se situe à
plus de 50 m des ouvrages susceptibles d'émettre des odeurs (bâtiment de stockage des intrants
solides). 

Les intrants solides sont stockés dans des silos bâchés, les bâtiments de stockage et plateforme.

Le  processus  de  méthanisation  se  déroule  dans  des  cuves  fermées  et  isolées,  seule  la  fosse
d’incorporation est ouverte.

Le digestat est stocké sur site. Le digestat liquide est dans des cuves fermées et le digestat solide
dans un bâtiment de stockage couvert. 

2.38.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 49. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.39. Article 50     : Valeurs limites de bruit  

2.39.1 Objectifs  

Description des modalités de surveillance des émissions sonores.
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2.39.2 Moyens mis en œuvre  

La liste des composants pouvant générer du bruit sur l’installation est la suivante :

Installations à l'origine du bruit Mesure
Cogénérateur (puissance de 0.69 MW) 60 dB à 10 m
Trémie d'insertion (vis de convoyage) 70 dB à 1 m
Agitateurs (entre 5,5 et 15,5 kW) dans des cuves fermées 50 dB à 10 m

Les installations du site susceptible d’émettre du bruit sont à plus de 50 m de l’habitation la plus
proche. Les mesures suivantes sont prises pour limiter l’impact du bruit : 

• la circulation des camions et des véhicules est essentiellement diurne, elle reste ponctuelle
en  intervention  sur  le  site  (approvisionnement  en  matières  premières  du  méthaniseur  et
évacuation du digestat, environ 2h/j, livraisons des matières premières environ 4 camions
par semaine),

• les matériels de traitement respecterons les normes réglementaires (avertisseur de recul, …),
la nature et  l’épaisseur des matériaux de construction sont  spécifiquement choisies pour
atténuer les émissions sonores. 

Les  véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à
l’intérieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de
leurs émissions sonores. 

L’installation  ne  produit  pas  de  vibrations  dans  les  constructions  avoisinantes  susceptibles  de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

L’exploitant  mettra  en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant
d’estimer la valeur de l’émergence dans les zones à émergence réglementée. Les mesures seront
effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié susvisé. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence sera effectuée au moins tous les trois ans par une
personne ou un organisme qualité. 

2.39.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 50. Aucune demande de dérogation n’est
sollicitée. 

2.40. Article 51 à 54     : Déchets  

2.40.1 Objectifs  

Limiter quantités déchets 
Contrôle du circuit de traitement des déchets dangereux
Entreposage de déchets
Déchets non dangereux 

2.40.2 Moyens mis en œuvre  

Les déchets générés par l’activité de l’installation sont repris, conformément au décret 2002-540 du
18 avril 2002 relatif à la classification des déchets, dans le tableau ci-dessous.
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Production annuelle de déchets

Type de déchets Nature des déchets Code
Quantité

/ an
Mode de traitement hors

site
Déchets non dangereux Déchets d'emballage en carton 15 01 01 0,1 tonne Pressage
Déchets non dangereux Palettes/bois non souillé 15 01 03 1 tonne Réutilisés
Déchets non dangereux Films plastiques 15 01 02 0,3 tonne Centre de Valorisation
Déchets non dangereux Déchets métalliques 02 01 10 0,1 tonne Reprise par ferrailleur, 
Déchets non dangereux Huiles usagées 13 05 02 1,5 m3 Entreprise spécialisée
Déchets non dangereux Filtre à charbon actif 06 07 02 1 t Reprise

Les déchets produits par l'installation et la fraction indésirable susceptible d'être extraite des déchets
destinés à la méthanisation sont entreposés dans des conditions prévenant les risques d'accident et
de pollution et évacués régulièrement vers des filières appropriées à leurs caractéristiques.

Un registre de sortie des déchets sera tenu à la disposition des services chargés de la surveillance
des ICPE, ainsi que les bordereaux justificatifs.

2.40.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions des articles 51 à 54. Aucune demande de dérogation
n’est sollicitée. 

2.41. Article  55  bis     :  Réception  et  traitement  de  certains  sous-  
produits animaux de catégorie 2

2.41.1 Objectifs  

L’installation du site devra respecter les prescriptions applicables aux installations traitant des sous-
produits  animaux  de  catégorie  2  autres  que  les  matières  listées  au  ii)  du  e  de  l'article  13  du
règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002.

2.41.2 Moyens mis en œuvre  

Un dossier d’agrément sanitaire numéro FR29008700 du 16 avril 2016 a été constitué 
conformément à l’arrêté ministériel du 8 décembre 2011, pris en application du règlement 
1069/2009. 
Un avenant d’agrément sanitaire sera transmis aux autorités environnementales compétentes en 
janvier 2020.

2.41.3 Conformité  

Le projet est conforme aux dispositions de l'article 55 bis.
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ANNEXE 1     : CARTE DES ZONES ATEX  
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ANNEXE 2     : SUIVI D’EXPLOITATION  
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ANNEXE 3 : PLAN DISPOSITIF DE RÉTENTION 
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ANNEXE 4     : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE L'UNITE DE SEPARATION DE PHASE

*****

ENTRE : 
- Le GAEC DU MILLIER, représenté par Monsieur SERGENT André, en tant qu'associé du GAEC,

d’une part,

ET : 
- La SARL CAP METHA, représenté par Monsieur SERGENT Quentin, son gérant,

d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Le GAEC DU MILLIER met à disposition de la SARL CAP METHA à Beuzec Cap Sizun, qui l’accepte,
un  hangar et une fosse du GAEC DU MILLIER, désignée ci-après :

DESIGNATION 
BEUZEC CAP SIZUN

Dans un ensemble agricole d’une surface brute de 520m² ventilée ci-joint, à savoir :

1. la partie propre à la séparation de phase au 1er étage du hangar composée de deux petites
fosses  (avant  et  après  la  séparation),  d'une  centrifugeuse  et  d'une  armoire  électrique.
L’ensemble d’une superficie au sol brute de 90 m²
le  reste  de  la  superficie  du  hangar  est  pour  stocker  au  rez-de-chaussée  du  compost
représentant 220m².

2. La fosse située à coté est pour stocker le digestat liquide après séparation de phase de 1
200m3 sur une superficie de 210m²

Les conventions de répartition sont établies à partir de la surface brute de 520m². 

CHARGES ET CONDITIONS

La présente  mise  à  disposition est  consentie  et  acceptée sous les  charges et  les  conditions
suivantes que les deux parties s’obligent à exécuter et à accomplir, à savoir :

- La SARL CAP METHA prendra les locaux mis à disposition dans l’état où ils se trouveront le jour
de l’entrée en jouissance,

- La SARL CAP METHA maintiendra, en bon état de réparations et d’entretien les locaux mis à sa
disposition ainsi que les installations qu’elle sera amenée à effectuer, le GAEC DU MILLIER se
réservant le droit de faire visiter les lieux par son personnel pour s’assurer de l’exécution de ces
obligations,

Elle devra effectuer à ses frais les réparations qui deviendraient nécessaires par suite, soit de
défaut d’exécution des réparations locatives, soit de dégradations résultant de son fait ou de celui
de son personnel.

Elle fera son affaire personnelle, de façon que le propriétaire ne soit jamais inquiété ni recherché
à ce sujet, de toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de son activité
dans les lieux mis à disposition.
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ANNEXE 5     : CONDUITE À TENIR EN CAS D’ACCIDENT OU D’INCIDENT  
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  EN CAS D’ACCIDENT OU D’INCIDENT 

Ce document rappelle la conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident survenant sur le 
site 

Il doit être affiché visiblement dans les différentes zones techniques de l’unité de 
méthanisation 

EN CAS D’ACCIDENT 

1) TELEPHONEZ AU :    18    (POMPIER)  15    (SAMU)   17    (GENDARMERIE)      112    (GENERAL)  

2) DITES : ici unité de méthanisation SARL Cap Métha située au lieu-dit Lescogan sur la
commune de BEUZEC CAP SIZUN 

3) NUMERO DE TELEPHONE DES RESPONSABLES DU SITE :

André SERGENT : 0670557260 / Quentin SERGENT : 0659981407 

4) PRECISEZ : La nature de l’accident

  Le nombre et la position des blessés 

 S’il y a nécessité de dégagement 

5) FIXEZ UN POINT DE RENDEZ VOUS POUR GUIDER LES SECOURS

6) NE RACCROCHEZ JAMAIS LE PREMIER

EN CAS D’INCIDENT

En cas d’incendie dans le local du groupe de cogénération 

1) APPUYEZ SUR L’ARRET D’URGENCE GENERAL DU LOCAL TECHNIQUE POUR COUPER
L’ALIMENTATION DU SITE 

2) FERMEZ LES VANNES D’ALIMENTATION EN  BIOGAZ DU GROUPE DE COGENERATION, SITUEES AU
NIVEAU DES FOSSES 

3) METTEZ EN ROUTE MANUELLEMENT LES SOUPAPES ET LA TORCHERE

SELON L’AMPLEUR DE L’INCENDIE : UTILISEZ LES EXTINCTEURS DU SITE OU APPELLEZ LE 18 OU LE 
112 

En cas de déchirure ou d’explosion de membrane/gazomètre ou de trappe de visite 

1) FERMEZ LES VANNES DU RESEAU BIOGAZ POUR ISOLER LA FOSSE OÙ A LIEU L’INCIDENT

2) EN CAS D’INCENDIE : UTILISEZ LES EXTINCTEURS DU SITE OU APPELLEZ LE 18 OU LE 112

3) REDUISEZ LA PUISSANCE DU GROUPE DE COGENERATION OU L’ETEINDRE LE CAS ECHEANT

4) REPAREZ SELON LES CONSIGNES DU CONSTRUCTEUR

En cas de fuite de liquide (digestat, lisier, réseau de chaleur…..) 

1) FERMEZ LES VANNES POUR ISOLER LA CANALISATION OU LA FOSSE OÙ SE TROUVE LA FUITE

2) VIDANGEZ LA CANALISATION OU LA FOSSE EN TRANSVASANT DANS UNE PREFOSSE

3) RÉPAREZ SI POSSIBLE OU CONTACTEZ UNE ENTREPRISE QUALIFIEE

CONTACTEZ ENER24 POUR TOUTE AIDE TECHNIQUE : 02 99 13 38 00 
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ANNEXE 6     : PERMIS FEU   
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ANNEXE   7     :   BORDEREAU CARACTÉRISATION PRÉALABLE DES  
MATIÈRES 
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 ANNEXE 8 : PERMIS D'INTERVENTION 
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 PERMIS D’INTERVENTION 

Ce permis d’intervention est un permis de travail au sens de l’article R.237-6 et suivants du Code du Travail. 

Il doit être systématiquement établi, entre le responsable du site et le responsable du personnel de l’entreprise extérieure 
intervenant, pour chaque intervention effectuée sur le site de l’unité de méthanisation. 

CE PERMIS D’INTERVENTION NE DEGAGE EN RIEN LA RESPONSABILITE DE L’INTERVENANT 
EN CAS D’ACCIDENT OU D’INCIDENT EVENTUEL. 

DEMANDEUR ENTREPRISE REALISANT LES TRAVAUX 

(nom du site, nom et fonction du signataire) (nom de l’entreprise, nom et fonction du signataire) 

DESCRIPTION DES TRAVAUX A EFFECTUER : 

Date :  Heure : Lieu précis : 

Nature des travaux : 

DESCRIPTION DES MATERIELS UTILISES : 

RISQUES POUVANT RESULTER DE L’INTERFERENCE DES ACTIVITES DE L’ENTREPRISE AVEC LE FONCTIONNEMENT DU SITE : 

LE RESPONSABLE DU SITE DE METHANISATION LE REALISATEUR DES TRAVAUX

J’atteste avoir informé l’entreprise intervenant des 
risques inhérents au fonctionnement de l’unité de 
méthanisation. 

Bon pour autorisation des travaux : 

J’atteste également avoir pris connaissance du zonage ATEX 
existant sur le site et je m’engage à mettre en oeuvre les 
dispositions nécessaires associées relatives à la réalisation de ma 
prestation. 
Bon pour acceptation de la mission : 

Fait à   , le Fait à  , le 

Nom : Signature : Nom : Signature : 
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ANNEXE 9     : FICHE D’ADMISSION DÉCHETS  
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ANNEXE   10     :     PLAN DE CIRCULATION  
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ANNEXE 11 : Récépissé de déclaration de création de forage 
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PJ n° 10 : La justification du dépôt de la demande de permis
de construire



1 PERMIS DE CONSTRUIRE  

Une demande de permis de construire a été effectué en parallèle du dépôt du présent dossier ICPE.

La demande de permis de construire porte sur la fosse de stockage digestat de 6000 m³, le conteneur
de cogénération et le bâtiment de stockage.

Le récépissé de dépôt du permis de construire est joint au dossier ICPE.

Le permis a été délivré le 27 mai 2019. 
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PJ n° 12 : Éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a
lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et

programmes



1
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1 SDAGE  

La SARL CAPMETHA est située dans le périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne.

Le S.D.A.G.E. du bassin Loire-Bretagne est entré en application fin 2015 ; il fixe les orientations
fondamentales pour une gestion équilibrée de l’eau dans le grand bassin Loire Bretagne. 

L'arrêté  du  18  novembre  2015  portant  approbation  du  SDAGE  Loire  Bretagne  et  arrêtant  le
programme pluriannuel de mesures fixe 14 thématiques d'action qui se déclinent en 67 orientations.

Les principaux thèmes du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 sont les suivants :
✔ Repenser les aménagements des cours d’eau,
✔ réduire la pollution par les nitrates,
✔ réduire la pollution organique et bactériologique,
✔ maîtriser et réduire la pollution par les pesticides,
✔ maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangeeuses,
✔ protéger la santé en protégeant la ressource en eau
✔ maîtriser les prélèvements d’eau,
✔ préserver les zones humides,
✔ préserver la biodiversité aquatique,
✔ préserver le littoral,
✔ préserver les têtes de bassin versant,
✔ faciliter  la  gouvernance locale  et  renforcer  la  cohérence  des  territoires  et  des  politiques

publiques,
✔ mettre en place des outils réglementaires et financiers,
✔ informer, sensibiliser et favoriser les échanges. 

Sa mise en œuvre fait l’objet d’un suivi et d’une évaluation des actions entreprises qui permettent
de mesurer les écarts entre les objectifs initiaux et les résultats obtenus. Les indicateurs utilisés pour
rendre compte d’une manière synthétique et simplifiée de l’état de l’environnement à un instant
donné, pour évaluer les impacts sur le milieu, et rendre compte de la pertinence des actions menées,
sont les fondements de l’outil de suivi mis en place.

Le tableau suivant liste tous les enjeux du SDAGE pouvant être concernés par le projet :
Dispositions du SDAGE Loire Bretagne applicables

Disposition du SDAGE applicable au projet Commentaire
2 Réduire la pollution par les nitrates Respect  des  plafonds  des  programmes  d'actions  directive

nitrate en vigueur.
Le  traitement  des  déjections  permet  d'obtenir  des  produits
mieux assimilés par les plantes et plus adaptés aux cultures
que les effluents d'élevage bruts.
La réalisation d'un suivi agronomique des épandages permet
de  s'assurer  d'une  meilleure  répartition  des  déjections  (ou
produits issus de) ainsi que de s'assurer de l'équilibre de la
fertilisation azotée sur le plan d'épandage.
Le  projet  améliore  la  disposition  2  par  une  meilleure
gestion de la fertilisation.

3A  Poursuivre  la  réduction  des  rejets  directs  de
phosphore

Aucun rejet direct du phosphore n'est réalisé. Le phosphore
sera  valorisé  par  épandage  conformément  aux  règles  de
l’équilibre de fertilisation (selon besoins de chaque culture), et
par la production de matières fertilisantes exportées.
Le projet  améliore la  disposition 3  A de réduction des
rejets du phosphore.

3B Prévenir les apports de phosphore diffus L’épandage de différentes formes de digestats (en gérant de
manière distincte des formes plus azotées ou plus riches en
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Disposition du SDAGE applicable au projet Commentaire
phosphore), dans les règles de l’équilibre de fertilisation sur
les éléments N, P et K permet de réduire des impacts locaux
liés à l’épandage de matières brutes riches en phosphore.
Le projet répond favorablement aux dispositions 3B

3D Améliorer les transferts des effluents collectés à la
station  d’épuration  et  maîtriser  les  rejets  d’eaux
pluviales

Les  eaux  pluviales  des  toitures  et  ouvrages  de  drainage
collectées sur le site de méthanisation et du site d’élevage
transiteront par un ouvrage de rétention et de régulation des
débits appelé bassin de gestion des eaux pluviales.
Le dimensionnement du bassin de gestion des eaux pluviales
est  dimensionné  pour  le  site  de  méthanisation  et  le  site
d’élevage. Le volume de rétention nécessaire à la rétention
des eau pluviales de l’ensemble du site est de 1141 m³. Le
bassin projeté dispose d’un volume de rétention de 3500 m³,
il est donc suffisamment dimensionné pour réguler les eaux
du site. Le buse de fuite sera dimensionné de façon à gérer le
débit.  Le diamètre de la canalisation sera de 0,07 m pour
réguler le débit de fuite maximal à 3l/s/ha. 
Un système de filtre à roseaux sera installé en aval du rejet.
Le projet maîtrise les rejets d’eaux pluviales. 

5A  Poursuivre  l’acquisition  et  la  diffusion  des
connaissances (substances dangereuses)

Non concerné

5B  Réduire  les  émissions  en  privilégiant  les  actions
préventives (substances dangereuses)

Non concerné

5C Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et
les grandes agglomérations (substances dangereuses)

Non concerné

8A Préserver les zones humides Les zones humides sont exclues des épandages
8B Recréer des zones humides disparues, restaurer les
zones humides dégradées  pour  contribuer  à  l’atteinte
du bon état

Le projet ne détruit ni ne dégrade de zones humides.

10B Limiter ou supprimer certains rejets en mer Non concerné
12D Réduire la vulnérabilité dans les zones inondables Les zones  inondables  ne sont  pas épandables  en  période

d'excédent hydrique

Source :Agence de l'Eau Loire-Bretagne

Le projet est donc compatible avec les préconisations du SDAGE Loire-Bretagne et par extension,
avec les recommandations des SAGE en vigueur sur le territoire.

2 SAGE  

Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux définissent les objectifs et les règles pour une
gestion intégrée de l'eau au niveau local.

Le  site  d'exploitation  de  la  SARL CAPMETHA se  situe  sur  le  périmètre  du  SAGE  Baie  de
Douarnenez. Le périmètre du SAGE s’étend de la partie littorale de la Pointe du Van au Sud, à
l’anse de Camaret au Nord, sur une superficie de 384 km². Le projet de SAGE a été approuvé par
arrêté préfectoral du 21 décembre 2017. 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE a identifié 6 enjeux :
• Gouvernance de la politique de l’eau et organisation de la maîtrise d’ouvrage,
• Dimension socio-économique
• L’interface terre-mer
• Améliorer la gestion qualitative de la ressource en eau
• Améliorer la qualité des milieux naturels
• Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau

Disposition du SAGE applicable au projet Commentaire
Gouvernance et organisation de la maîtrise d’ouvrage L’installation de méthanisation et l’installation d’élevage sont
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Disposition du SAGE applicable au projet Commentaire
Orientation A3 : assurer la cohérence et la coordination
des projets conduits dans le domaine de l’eau et des
installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement 

coordonnés de façon à gérer les eaux pluviales du site et les
éventuels rejets aux milieux naturels. 

Dimension socio-économique La  gestion  des  eaux  du  site  de  méthanisation  et  du  site
d’élevage sont gérés par la mise en place d’un réseau d’eau
pluviales indépendant et par un bassin de gestion des eaux
pluviales. La gestion de l’eau des deux installations permet
de  prendre  en  compte  la  politique  de  l’eau  menée  sur  le
territoire. 

Interface terre-mer
C2 : réduire les apports diffus et le transfert de l’azote
d’origine agricoles
D3 :  maîtriser  et  réduire  les  apports  liés  aux  eaux
pluviales
D5 : maîtriser les apports agricoles 

Le plan d’épandage annexé à l’installation de méthanisation
permet d’assurer un équilibre de la fertilisation. 
La  fertilisation  azotée  de  la  culture  est  calculée  selon  la
méthode du bilan prévisionnel. La quantité
d’azote minéral  apporté sur chaque parcelle est  basée sur
l’équilibre  entre  :  les  besoins des  cultures  en  azote  et  les
fournitures azotées par le sol, les apports d'azote organique
ou minéral.
Les rejets d’eau pluviales du site sont gérés en amont dans
un  bassin  de  gestion  des  eaux  pluviales.  Ce  bassin  est
dimensionné  pour  le  site  de  méthanisation  et  le  site
d’élevage. Il permet de réguler le débit de fuite en aval de la
parcelle, de protéger le milieu récepteur contre un évènement
d’une crue décennale et d’abattre le taux des M.E.S. 
Un  aménagement  est  prévu  en  cas  de  déversement
accidentel. La zone de rétention peut contenir un volume total
de 6100 m³ et ainsi empêcher tout rejet dans le milieu naturel.

Le plan d’épandage contient des parcelles situées en zone
conchylicoles.  Ces  parcelles  sont  classées  en  « non-
épandable » et  ne  recevront  donc pas de  digestat  issu de
l’installation CAPMETHA. 

Gestion qualitative des ressources en eau 
Maîtriser les apports diffus d’origine agricole
Maîtriser les transferts d’azote / de phosphore vers les
milieux naturels 
Poursuivre et développer le suivi de la qualité physico-
chimique des eaux 

Le digestat liquide issu de la méthanisation est valorisé selon 
un plan d’épandage. Le plan d’épandage permet une 
fertilisation équilibrée de la culture. 
Le digestat solide sera valorisé en tant que produit, 
conformément au cahier des charges du DIGAGRI 3 (Arrêté 
du 09/08/2019).

Qualité des milieux naturels
L2 : Préserver et restaurer les cours d’eau 
M2 : Préserver les zones humides 

Les eaux pluviales transitent par un bassin de gestion des
eaux pluviales issues du site de CAPMETHA et de l’élevage
du GAEC du Millier. 
Le  plan  d’épandage  respectent  les  distances  limites  par
rapport au cours d’eau et aux zones humides. Les parcelles
situées en zone humide sont classées « non épandables ». 
Des analyses seront effectués en sortie de bassin au moins
une  fois  par  an  pour  mesurer  les  concentrations  des
différents polluants. 
Une analyse des digestat sera effectuée chaque année avant
épandage  pour  contrôler  les  paramètres  d’innocuité  du
digestat. 

Gestion quantitative des ressources en eau 
Q1: Sécuriser l’alimentation en eau potable 
Q2 :  :  Inciter  les  économies d’eau par  les  différentes
catégories d’usagers 

Le site de méthanisation et les parcelles du plan d’épandage
sont  situés  en  dehors  des  périmètres  de  protection  de
captage d’eau potable.
L’installation  de  méthanisation  engendre  un  faible
augmentation de prélèvements en eau. 

Le projet est compatible avec les objectifs du SAGE Baie de Douarnenez.
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3 PLAN  DÉPARTEMENTAL  D’ÉLIMINATION  DES  DÉCHETS  
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS DU FINISTÈRE

Le PDEDMA du Finistère validé en 2009 planifie les objectifs de prévention et de gestion durable
des déchets ménagers et assimilés et dresse le cadre légal.
Le projet de CAPMETHA est cohérent et compatible avec les objectifs du PDEDMA pré-cités, car :

- il  offre  une  capacité  de  gestion  des  déchets  organiques  générés  localement  et  une
valorisation de proximité pour ces matières, 

- il  propose  une  capacité  de  traitement  de  déchets  innovante  supplémentaire  et
complémentaire des installations existantes sur le territoire,

- il  met  en  œuvre  un  procédé  naturel  de  fermentation  qui  permet  de  traiter  les  matières
organiques, en produisant une énergie renouvelable sous forme de biogaz qui sera utilisée
localement,  et  une matière  organique stabilisée  valorisable en amendement organique et
fertilisant d’origine renouvelable auprès de l'agriculture,

- il s'inscrit dans une démarche territoriale globale, avec des retombées directes sur les acteurs
locaux.

4 DIRECTIVE NITRATES  

La directive européenne 91/676/CEE du 12/12/1991 dite « Directive Nitrates » définit les modalités
de  lutte  contre  la  pollution  des  eaux provoquée  ou  induite  par  les  nitrates  à  partir  de  sources
agricoles. Elle prévoit la délimitation de zones dites vulnérables dans les états membres ainsi que
l’élaboration de programmes d’actions.

Le site se situe en zone vulnérable. L’arrêté du 19 décembre 2011 définit le programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les
nitrates d’origine agricole. 

Il convient d'éviter les rejets directs dans le milieu naturel de liquides contenant des déjections
animales ou des effluents d'origine végétale à partir des bâtiments d'élevage et de leurs annexes, de
façon à éviter la pollution des eaux par ruissellement et infiltration dans le sol ou écoulement vers
les eaux de surface.  

Le projet prévoit la mise en place d’un ouvrage de stockage de digestat. La fosse sera d’un volume
de 6000 m³, le volume de stockage actuel est de 1300 m³ (digestat liquide) et 480 m³ (digestat
solide). Les stockages assurent une période de stockage de digestat d’au moins 5,5 mois. Ce volume
de stockage est suffisant pour contenir le digestat pendant la période d’épandage inapproprié. La
fosse de stockage est étanche et couverte. 
En fonctionnement normal, il n’y a pas de rejet possible dans le milieu naturel. En cas de pollution
accidentelle,  le  déversement  sera  retenu  dans  la  zone  de  rétention  du  site,  une  vanne  d’arrêt
empêche  le  rejet  dans  le  milieu  naturel.  La  pollution  sera  ensuite  pompée  par  une  société
spécialisée. 

Les  systèmes  de  traitement  du  digestat  brut  permettent  de  le  transformer  en  sous-produits
valorisables :

- le digestat liquide sera épandu selon un plan d'épandage. L’épandage respecte le programme
d’action et les prescriptions à la gestion de la fertilisation azotée et de l’interculture. 
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Le plan d'épandage fait l'objet d'un dossier déposé en pièce jointe de cette demande d'enregistrement. Il 
sera conforme à l'arrêté du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement, particulièrement à l'annexe I 
(Dispositions techniques en matière d'épandage du digestat) ainsi qu'aux programmes d'action national et 
régional en vigueur.
Le digestat solide sera valorisé en tant que produit conformément au cahier des charges du DIGAGRi 3.

Les eaux pluviales des ouvrages de drainage collectées sur le site de méthanisation transiteront par
un ouvrage de rétention et de régulation des débits appelé bassin de gestion des eaux pluviales.

5 SCHÉMA RÉGIONAL CLIMAT AIR ÉNERGIE (SRCAE)  

Ce schéma vise à définir des objectifs et des orientations régionales aux horizons 2020 et 2050 en
matière de :

- Responsabiliser et éduquer à des comportements et une consommation durable,
- Promouvoir et former aux métiers stratégiques de la transition énergétique,
- Actionner les leviers techniques et financiers pour une diffusion des meilleures solutions

d’efficacité énergétique et de réduction des émissions de polluants,
- Aménager le territoire et favoriser les nouvelles mobilités,
- Favoriser les mutations environnementales de l’économie régionale,
- L’innovation pour relever le défi énergétique et climatique,
- Développer les énergies renouvelables et les matériaux bio-sourcés,
- Anticiper l’adaptation au changement climatique,
- Assurer le suivi et l’évaluation du SRCAE.

Le SRCAE de Bretagne 2013-2018 a été arrêté par le Préfet de région le 21 mars 2013, après
approbation par le Conseil régional.

Le projet de CAPMETHA est en en accord avec les orientations définies dans le SRACE. L’objectif
est d’atteindre les 23 % d’énergie renouvelable dans la consommation en énergie finale à l’horizon
2020. Le projet permet notamment d'accroître la production d'énergie renouvelable.
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PJ n° 13 : Étude d’incidence NATURA 2000



INCIDENCE NATURA 2000 

.1. Présentation 

Le réseau NATURA 2000 est un ensemble de sites Européens abritant des habitats naturels et des 

espèces animales et végétales en forte régression ou en voie de disparition à l’échelle européenne. 

 

Il a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, tout en tenant compte des 

exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement 

durable. 

 

Les projets susceptibles d’affecter de façon notable les habitats naturels et les espèces présents sur 

un site Natura 2000 doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences. 

 

 

.2. Localisation du projet par rapport au site Natura 2000 

.2.1. Site de méthanisation : 

Dans un rayon de 5 km autour du projet, on recense une zone Natura 2000, la Zone Spéciale de 

Conservation « Cap Sizun» (numéro : FR300020). Elle se situe à 200 m au Nord. 

 

La distance au site de méthanisation nécessite d’évaluer les incidences de ce projet sur toutes les 

espèces et habitats qui ont justifié la désignation du site et son intégration au réseau Natura 2000. 

 

.2.2. Parcelles du plan d’épandage : 

Certaines parcelles des exploitations du plan d’épandage sont situées dans les zone Natura 2000. 

 
Zones Natura 2000 localisées sur le plan d’épandage 

Zone Natura 

2000 
Exploitation Numéro de parcelle 

Cap Sizun 

FR5300020 

GAEC du Millier 107, 106, 121, 403, 404 

Gloaguen Maurice 30,31,34 

GAEC du Manoir 32,20 

 

Cf. Pièce jointe 18 : Plan d’épandage 

 

.3. CAP SIZUN 

.3.1. Zone d'étude 

La zone Natura 2000 Cap Sizun est classée en Zone de Spéciale de Conservation, pour la richesse 

naturelle des espèces et des habitats. 
 

La zone est caractérisée par un ensemble exceptionnel de hautes falaises (30 à 70 m) maritimes 

cristallines, pelouses aérohalines et pelouses sèches sommitales, landes, fourrés littoraux (prunelliers, 

ptéridaies), estrans rocheux battus et îlots. Récifs infra-littoraux en conditions hydrodynamiques très 

sévères. 

 



Annexe 1 : Localisation des sites Natura 2000 au 1/25000 

 

 

.3.2. Description des espèces et des habitats de la zone d'étude 

L’analyse de l’état initial des habitats naturels et des espèces pour les zones Natura 2000 de la zone 

repose sur le Document d’Objectifs (DOCOB) qui a été rédigé. 

 

Le DOCOB permet : 

− D'identifier les objectifs de conservation, 

− De situer précisément les habitats à préserver, 

− De préciser les exigences écologiques des habitats et des espèces, 

− D'évaluer l’état de conservation des habitats, 

− De cerner les causes éventuelles de détérioration des habitats et de perturbation des espèces, 

− De définir les mesures de protection. 

 

L’étude des incidences porte sur les espèces et habitats qui ont conduit au classement Natura 

2000. 
 

Composition du site : 
Caractère général du site 

Classes d'habitats Couverture 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 38% 

Mer, Bras de Mer 16% 

Galets, Falaises maritimes, Ilots 13% 

Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant 

les bassins de production de sel) 

10% 

Autres terres arables 9% 

Prairies améliorées 3% 

Pelouses sèches, Steppes 3% 

Dunes, Plages de sables, Machair 2% 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1% 

Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 1% 

Marais (végétation de ceinture), bas-marais, Tourbières 1% 

Forêts de résineux 1% 

Forêts caducifoliées 1% 

Marais salants, Prés salés, Steppes salées 1% 

 

Qualité et importance du site : 

On recense plusieurs habitats inscrits à l'annexe 1 et d'espèces inscrites à l'annexe 2 : 

 
Types d’habitats inscrits à l’annexe I 

Nom d'habitat Couverture 



1110 Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine 7,33 % 

1140 Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 5 % 

1170 Récifs 5,96 % 

1210 Végétation annuelle des laissés de mer 0,01 % 

1220 Végétation vivace des rivages de galets 0,02 % 

1230 Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques 4,38 % 

1330 Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) 1 % 

2110 Dunes mobiles embryonnaires 0,02 % 

2120 Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) 0,1 % 

2130 Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises 2,24 % 

2180 Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale 0,22 % 

2190 Dépressions humides intradunaires 0,42 % 

3110Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 

uniflorae) 

0 % 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 0,2 % 

4020 Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix 0,01 % 

4030 Landes sèches européennes 11,43 % 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae 

0,05 % 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 0,25 % 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 

officinalis) 

0,03 % 

8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 1 % 

8330 Grottes marines submergées ou semi-submergées 1 % 

91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae 

0,07 % 

9120 Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion 

robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

1,45 % 

 
Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE 

Groupe Espèce (nom scientifique) Conservation 

Mammifères Rhinolophus ferrumequinum Bonne 

Mammifères Tursiops truncatus - 

Mammifères Lutra lutra - 

Mammifères Halichoerus grypus Excellente 

Plantes Vandenboschia speciosa Excellente 



Plantes Rumex rupestris Excellente 

 

Vulnérabilité : 

La vulnérabilité de certains des habitats d'intérêt communautaire du site relève à la fois de facteurs 

anthropiques et de processus naturels. La fermeture du milieu (landes sèches rases et pelouses 

sommitales) résulte d'une dynamique naturelle, par la progression des fourrés à prunelliers ou des 

ptéridaies, notamment au contact des terres agricoles. A l'inverse, la surfréquentation touristique, 

lorsque les cheminements à travers la lande et sur les pelouses se multiplient de façon anarchique, 

induit une dégradation des groupements d'intérêt communautaire, voire une destruction du tapis 

végétal suivie d'une érosion du substrat. 

 

.4. Les incidences du projet 

.4.1. Incidences directes 

Ce sont les effets provoqués par le projet et son fonctionnement. 

 

Habitats et espèces : 

Le site de méthanisation se situe dans les mêmes bassins versants, tout en restant éloigné des zones 

Natura 2000. 

 

Les parcelles du plan d’épandage situées en zone Natura 2000 sont classées non-épandables, elles 

sont exclues des surfaces potentiellement épandables. 

 

Les milieux et les espèces ne sont donc pas concernés par le projet. 

 

L’incidence est non notable pour l’ensemble des habitats et espèces végétales/animales. 

 

Pollution de l’eau : 

L'activité génère des effluents qui sont stockés et épandus sur un plan d’épandage. Les précautions 

suivantes sont prises pour éviter la pollution des eaux : 

 

• Stockage des effluents adaptés et étanches, 

• Bâtiments étanches et imperméables, 

• Réseau d’eaux pluviales indépendant des eaux usées, 

• Les eaux pluviales issues des toitures et des voiries sont collectées et infiltrées dans le bassin de 

gestion des eaux pluviales puis rejetées au milieu naturel. Le bassin fait office de bassin de 

décantation assurant un taux d'abattement des polluants efficace. 

En cas de pollution accidentelle, les eaux pluviales de voiries sont contenues dans le bassin de 

rétention, située à l'ouest du site. Le déversement dans le milieu naturel, est stoppé grâce à la mise en 

place d’une vanne d’arrêt disposée en sortie du bassin de rétention. Celles-ci seront pompées par une 

société spécialisée pour être valorisées ou éliminées dans une filière appropriée. 

●  Les parcelles du plan d’épandage situées en zone Natura 2000 sont classées non-épandables, elles 

sont exclues des surfaces potentiellement épandables. 

 

L’incidence est non notable. 

 

 

Pollution de l’air : 

L'activité est à l'origine d'émissions gazeuses. 



Le site de méthanisation est éloigné des zones Natura 2000. Néanmoins, les mesures prises pour 

limiter les émissions gazeuses sont : 

• le processus se réalise entièrement en milieu fermé et anaérobie, 

• les digestats sont des produits stabilisés dont les nuisances olfactives sont réduites, 

• les matières entrantes liquides sont stockées dans des fosses de faible surface, limitant les 

échanges gazeux, 

• les rejets de gaz de combustion (cogénération) sont conformes à la réglementation, 

• les véhicules utilisés sont conformes à la réglementation et leurs rejets sont respectueux des 

normes en vigueur. 

 

Ces précautions prises ainsi que le volume d’activité modéré font que l’incidence est non notable. 

 

 

Bruit : 

L’activité génère du bruit qui pourrait perturber le comportement des espèces animales. Le bruit 

occasionné est surtout perçu à proximité immédiate des installations, qui sont éloignées des zones 

Natura 2000. 

 

Le moteur du groupe électrogène et les équipements fonctionnant en continu en production (pompes, 

agitateurs de cuves,...) sont dans des locaux fermés et isolés phoniquement. Le bruit occasionné par 

la circulation de véhicules reste essentiellement diurne, très faible et très ponctuel. 

 

L’incidence est non notable. 

 

 

Accidents d'exploitation : 

Les études de dangers réalisées sur des installations similaires montre que les accidents d'exploitation 

n’ont pas d’effets en dehors des limites de propriété. De plus, le personnel du projet sera formé et des 

détecteurs d'anomalies existent et minimisent les probabilités d’occurrence de tels accidents. 

 

L’incidence est non notable. 

 

 

.4.2. Incidences temporaires 

Elles sont limitées dans le temps (phase de travaux). 

 

Les travaux seront réalisés au niveau du site de méthanisation. Ils sont donc éloignés des zones Natura 

2000. 

 

L’incidence temporaire de la phase de travaux est non notable. 

 

 

.4.3. Incidences indirectes 

Ce sont les impacts résultant des modifications liées au projet. Elles peuvent concerner des habitats 

et des espèces plus éloignés du projet ou apparaître dans un délai plus ou moins long. 

 

Aucune incidence indirecte n’a été retenue pour le projet. 

 



.5. Les mesures prises 

.5.1. CAP SIZUN 

Les parcelles situées en zone Natura 2000 sont toutes en prairie et ne sont pas épandables. Ces 

parcelles seront fauchées. Elles ne seront pas enrésinées. Les talus et la végétation seront maintenus. 

 

 

.6. Conclusion 

La présente étude conclut à une incidence non notable sur les habitats et les espèces ayant justifié la 

désignation des zones Natura 2000. 
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1 ÉTUDE D'INCIDENCE DU PROJET SUR LA RESSOURCE EN EAU  

1.1. Loi sur l’eau   

Dans le cadre du projet, un bassin de rétention permet de gérer le ruissellement du site. Ce bassin
dispose d’un système de régulation avant rejet au milieu naturel. Il sera équipé d’une vanne d’arrêt
d’urgence en cas de pollution accidentelle. 

Ce projet est classé sous la rubrique suivante de la nomenclature Eau (Article 214-1 du Code de
l’environnement) : 

Rubrique concernée par le projet

Rubrique Nature de l’activité Quantité Classement

2.1.4.0

Épandage d’effluents ou de boues, à
l’exception de celles visées à la rubrique

2.1.3.0 et à l'exclusion des effluents d'élevage,
la quantité d’effluents ou de boues épandues

présentant les caractéristiques suivantes :

N : 66/an A

2.1.5.0
Rejet des eaux pluviales dans les eaux douces

superficielles
S => 1 ha et < à 20 ha D

Le volume de rétention nécessaire à la rétention des eau pluviales de l’ensemble du site est de 1141
m³.  Le  bassin projeté  dispose d’un volume de rétention  de  3500 m³,  il  est  donc suffisamment
dimensionné pour réguler les eaux des sites de CAPMETHA et du GAEC du Millier. 

Le  plan  d’épandage  est  exclusivement  nécessaire  au  fonctionnement  de  l’installation  de
méthanisation.  Il  est  donc  soumis  à  l’arrêté  du  12/08/2010 relatif  aux  prescriptions  générales
applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au
titre de la rubrique " n° 2781" de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement. 
Le plan d’épandage est annexé en pièce jointe n°19.

1.2. Caractérisation du site  

Les distances du site par rapport à la ressource en eau sont les suivantes :

Nature Distance par rapport aux ouvrages
Puits / Forage Les puits et forage les plus proches se situent à plus de 35 m des installations de

l’unité de méthanisation.
Cours d'eau Le cours d’eau le plus proche est un affluent de la baie de Douarnenez, c’est un

ruisseau affluent de la Zone Cotiers de la r de Port Rhu (NC) à la Pointe du Raz
(J3945000). Il se situe à plus de 35 m des installations.

Captage d'eau potable Le projet n'est pas situé dans un périmètre de protection de captage. 
Plan d'eau Il n’y a pas de plan d’eau à autour de l’installation. 

1.3. Rejets potentiels  

1.3.1 Infiltrations  

Le projet  est  situé sur un sol limono-argileux. La pente locale permet l'évacuation des eaux de
surfaces. L'infiltration des eaux sur le site est négligeable.
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1.3.2 Durant les travaux  

Les engins de travaux peuvent générer des fuites d'huile de moteur ou des pertes d'hydrocarbures.
Les réservoirs de carburant présents sur le site sont également des sources potentielles de pollution
des eaux. Les eaux usées générées par le personnel présent sur le chantier peuvent aussi affecter la
ressource en eau.

1.3.3 En phase de fonctionnement  

Les rejets générés par l'unité de méthanisation en fonctionnement normal sont :
- les eaux pluviales issues des voiries,
- les eaux pluviales issues des toitures,

Les eaux pluviales sont dirigées vers le bassin de gestion des eaux pluviales. 

En cas d'accident, des déversements de produits liquides peuvent polluer le site, notamment en cas
de rupture du digesteur, du post-digesteur ou des fosses de stockage du digestat. Cette pollution sera
contenue dans la zone de rétention sur le site. Une vanne d’arrêt permet de contenir les pollutions
éventuelles. 

1.4. Mesures prises  

1.4.1 Durant les travaux  

Des fossés permettant de canaliser les eaux vers le merlon de rétention du site, seront créés pour
éviter tout départ de sédiments vers le réseau hydrographique.

Les dispositions suivantes seront également prises :
- utilisation d'engins en bon état et régulièrement entretenus,
- parkings  provisoires  des  engins  de  travaux  constitués  par  une  couche  de  matériaux

compactés et collecte des eaux de traitement dans le bassin de régulation ou par des fossés
ceinturant le parking et permettant une décantation,

- zones de stockage des lubrifiants et hydrocarbures étanches et confinées avec recueil des
eaux dans un système de rétention,

- en cas de fuite de fuel, d'huile ou de déversement polluant, les terres souillées devront être
enlevées immédiatement et évacuées,

- les vidanges, nettoyage, entretiens et ravitaillement des engins devront impérativement être
réalisés sur des emplacements aménagés à cet effet.

L'incidence de la phase de travaux sera donc non-notable.

1.4.2 En phase de fonctionnement  

1.4.2.1 Principe   

Tous les ruissellements et déversements accidentels sont collectés par une zone de rétention étanche
délimitée par des merlons autour des installations.

Les jus de silos sont dirigées en bout de silo puis intégrés dans le fermenteur.
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Les eaux pluviales des cuves (fermenteur, post-fermenteur, stockages du digestat), non souillées,
tombent en pied d'ouvrages sur les surfaces stabilisées ou bitumées.  Les différents ouvrages de
stockage sont drainés. Le réseau de drainage est équipé de regard de contrôle.

Les eaux pluviales issues des voiries et des toitures sont collectées par des avaloirs puis intégrées
dans le bassin de gestion des eaux pluviales situé à l’Ouest du site.  Le volume du bassin des gestion
des eaux à un volume de 3500 m³. 

L'ouvrage est dimensionné pour stocker les eaux des événements pluviométriques de période de 
retour inférieure ou égale à 10 ans et les restituer au milieu naturel avec un débit de fuite inférieur 
ou égal à 3 l/s/ha en aval du bassin dans unz zone de roseaux plantés.

Ce dimensionnement correspond aux prescriptions faites par le Service de la Police de l'Eau, en
milieu sensible vis-à-vis du risque d'inondation (Guide méthodologique pour la prise en compte des
eaux pluviales dans les projets d'aménagement - Fascicule II; Juin 2004 ; approuvé par l'ensemble
des Missions Inter-Services de l'Eau).

L'ouvrage  de  rétention  permettra  donc  de  protéger  le  milieu  récepteur  contre  un  événement  à
l'origine d'une crue décennale.

1.4.2.2 Débit de fuite en aval de la parcelle   

Le débit de fuite en aval du site projet est limité à 3 l/s/ha. La surface du bassin versant est de 59
549 m². Le débit de fuite autorisé est donc de : 17,86 l/s soit 64,29 m³/h. 

Afin d'éviter  tout risque de colmatage,  et  conformément au Guide de Recommandation dans la
gestion des eaux pluviales en Bretagne, la buse de fuite ne pourra pas avoir un diamètre inférieur à
50 mm. Par conséquent le débit de fuite ne pourra pas être inférieur au débit capable de cette buse.

Le débit de fuite autorisé est égal au débit maximal calculé pour la buse de fuite de l’ouvrage de
rétention, soit 17,86 l/s.

1.4.2.3 Calcul du volume d’eau à stocker (Méthode rationnelle)  

Les débits d'eaux pluviales générés par le terrain aménagé du projet sont calculés en utilisant la
méthode rationnelle (voir la fiche de calculs en annexe).
Connaissant le débit de fuite, les volumes d’eau à stocker en fonction de la durée de la pluie et de
son intensité, sont calculés en utilisant la méthode rationnelle (voir la fiche de calculs en annexe) :

Les surfaces collectées sont     :   

Gestion des eaux pluviales

Type de surface Projet (m²) Recyclage (m²) Infiltration (m²) Bassin EP (m²)
Espaces verts 6276 6 276
Silos 1940 1 940
Voiries / parking 28652 28 652
Toitures bâtiments 13028 0 13 028
Cuves 1153 1 153
Surface hors projet 8500 8 500
Total 59 549 1 940 6 276 41 680

Les  surfaces  collectées  par  le  bassin  de  rétention  représentent  une superficie  de 59549 m².  Le
volume de rétention minimal (10 ans) est de 1141 m³. 
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1.4.2.4 Caractéristiques de l’ouvrage   

Le bassin de rétention sera aménagé dans une lagune existante, d'un volume de 3500 m³ . Ce bassin
sera équipé de :

- un dégrillage : il a pour but d’éliminer les matières grossières et de piéger les flottants. Ce
système sera capable de traiter le débit maximal de la crue centennale, un entretien régulier
sera effectué (enlèvement des flottants),

- une surverse sera aménagée en haut de bassin pour assurer l’évacuation des eaux pluviales
en cas de saturation du système de régulation. La largeur de la surverse est de 0,4 m et une
hauteur de 0,2 m. 

L’abattement du taux de M.E.S. induit une diminution considérable de la pollution des eaux de
ruissellement : en effet,  tous les paramètres indicateurs de pollution ont un lien direct avec les
M.E.S. qui leurs servent de « support », comme le montre le tableau ci-après :

Part de la pollution fixée sur les particules en % de la pollution totale particulaire et solide

D.B.O.5 D.C.O. N.T.K. H.c. Pb.

83 à 92 % 83 à 95 % 48 à 82 % 82 à 99% 95 à 99 % 

Source : [Bahoc A.,Mouchel J.M. et al., 1992] (étude menée sur trois sites).

Les  taux d'abattement  moyens observés  pour  une décantation  de  quelques  heures  en bassin de
retenue sont les suivants :

Abattement de la pollution des eaux pluviales dans le bassin de rétention

Paramètre de
pollution

MES D.C.O. D.B.O.5 N.T.K. H.c. Pb.

Abattement 83 à 90% 70 à 90% 75 à 91% 44 à 69% >88% 65 à 81%

Source : Club Police de l'Eau – Région Bretagne – Guide eaux pluviales – 12/2007

Le dimensionnement de l'ouvrage de rétention assure un bon abattement de la pollution des eaux
contenues dans le bassin.

Coupe bassin de gestion des eaux pluviales 

1.4.2.5 Aménagements prévus en cas de déversement accidentel  
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Tous les ruissellements et déversements accidentels sont collectés par une zone de rétention. Le
merlon permet de diriger les ruissellements et de contenir les eaux dans la zone de rétention. La
zone de rétention est dimensionnée de telle sorte qu’elle puisse contenir le contenu de la plus grande
cuve : la cuve de stockage digestat en projet de 6000 m³. La zone de rétention est entourée d’un
merlon de 1,5 m de hauteur en bas de parcelle, et comprend en plus le volume du bassin de 3500
m³. Le volume total  de la zone de rétention est  de 6100 m³.  En cas de rupture de cuve ou de
canalisation, la zone de rétention est suffisamment dimensionnée pour empêcher tout rejet dans le
milieu naturel. 

Les eaux sont contenues dans la zone de rétention. La pollution sera pompée dans les ouvrages par
une société spécialisée.

La note hydraulique est présentée à la fin de cette annexe. 

Annexe 2 : Note hydraulique
Annexe 3 : plan des dispositifs de rétention

1.4.3 Conclusion  

Les mesures prises assureront l'absence d'impact du projet sur la qualité de la ressource en eau.
L'incidence du projet sur la qualité de la ressource en eau est non-notable.
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ANNEXE 1     : CARTE DU BASSIN VERSANT  
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ANNEXE 2     : FICHE DE CALCUL HYDRAULIQUE  
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Débit d'eaux pluviales avant projet (Méthode rationnelle)

Coefficient d'apport

Surface (m²) Fréquence de retour de la pluie
10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Espaces verts 9292 0,1 0,11 0,12 0,15 0,85
Silos 640 0,8 0,85 0,95 0,95 0,95
Cuves 385 0,1 0,11 0,12 0,15 0,85
Voiries / parking 16369 0,95 0,95 0,95 0,95 0,95
terrain de sport 0 0,2 0,21 0,24 0,30 0,85
Toitures bâtiments 12314 0,95 0,95 0,95 0,95 0,95
Total 39000 0,74 0,74 0,74 0,75 0,93

Temps de concentration

Fréquence de retour de la pluie
10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Surface de la parcelle (ha) 3,9000 3,9000 3,9000 3,9000 3,9000
Coefficient de ruissellement 0,7366 0,7390 0,7439 0,7514 0,9252
Pente moyenne de la parcelle 0,020 0,020 0,020 0,020 0,020
Temps de concentration (Tc) 11,4 11,4 11,4 11,3 10,5

Intensité maximale (i) de la pluie de durée t (en mm/h)

t Fréquence de retour de la pluie

durée de la pluie 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans
11,4 min 1021,7 1101,8 1512,2 1922,0 3610,4
20,0 min 1419,2 1557,3 2164,0 2797,2 5386,0
30,0 min 1799,1 1999,1 2802,9 3667,3 7188,5
40,0 min 2128,8 2386,7 3367,6 4444,3 8822,6
50,0 min 2425,7 2738,4 3882,8 5158,7 10341,8
60,0 min 2698,7 3063,9 4361,8 5826,9 11775,3
70,0 min 2953,4 3369,1 4812,6 6458,8 13141,3
80,0 min 3193,3 3658,0 5240,5 7061,4 14452,1
A (6-60') 4,100 5,334 6,302 7,828 10,636
B (6-60') 0,585 0,616 0,638 0,668 0,712
A (30-1440') 5,005 6,120 6,889 8,046 9,990
B (30-1440') 0,646 0,659 0,667 0,680 0,698

Débit du bassin versant  (en m³/h)

t Fréquence de retour de la pluie
durée de la pluie 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

11,4 mn 29351,5 31753,8 43874,4 56319,1 130272,5
20,0 mn 40771,0 44882,7 62785,9 81964,5 194337,7
30,0 mn 51685,0 57617,1 81322,1 107462,0 259378,6
40,0 mn 61158,1 68788,1 97705,6 130230,8 318339,5
50,0 mn 69686,1 78924,2 112654,4 151164,5 373156,0
60,0 mn 77529,6 88305,1 126551,0 170742,9 424881,2
70,0 mn 84846,0 97101,3 139629,7 189261,9 474169,5
80,0 mn 91739,5 105426,1 152046,6 206919,7 521463,4
Surface bassin (m²) 39000
Coefficient d'apport 0,74 0,74 0,74 0,75 0,93

Tc = 0,9 A0,35 Ce-0,35 P-0,5

i = a x t(b) 



Calcul du volume à stocker (Méthode des pluies)

Coefficient d'apport

Surface (m²) Fréquence de retour de la pluie
10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Espaces verts 6276 0,1 0,11 0,12 0,15 0,85
Silos 1940 0 0,00 0,00 0,00 0,00
Cuves 1153 0,1 0,11 0,12 0,15 0,85
Voiries / parking 28652 0,95 0,95 0,95 0,95 0,95
Toitures bâtiments 13028 0,95 0,95 0,95 0,95 0,85

8500 0,1 0,11 0,12 0,15 0,95
Total 59549 0,69 0,69 0,70 0,70 0,88

Calcul de la section de fuite

Fréquence de retour de la pluie
10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Débit permis (l/ha/s) 3 3 3 3 3
Surface projet (ha) 5,95 5,95 5,95 5,95 5,95
Coefficient d'apport 0,69 0,69 0,7 0,7 0,88
Surface active (ha) 4,12 4,13 4,15 4,2 5,27
Débit permis (l/s) 17,86 17,86 17,86 17,86 17,86
Diamètre théorique buse de fuite (m) 0,070 0,070 0,070 0,070 0,070
Diamètre retenu (m) 0,070 0,070 0,070 0,070 0,070
Hauteur  d'eau (m) 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0
Débit maxi de la buse (l/s) 17,86 17,86 17,86 17,86 17,86
Débit maxi de la buse (m³/h) 64,3 64,3 64,3 64,3 64,3

Vitesse ascensionnelle (m/h) 0,04 0,04 0,04 0,04 0,04

Calcul du débit infiltré
Fréquence de retour de la pluie

10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans
Surface d'infiltration (m²) 1500
K (m/h) 0,015
débit infiltré (m3/h) 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5

Temps de concentration

Fréquence de retour de la pluie
10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Surface de la parcelle (ha) 5,9549 5,9549 5,9549 5,9549 5,9549
Coefficient de ruissellement 0,6917 0,6934 0,6969 0,7049 0,8847
Pente moyenne de la parcelle 0,040 0,040 0,040 0,040 0,040
Temps de concentration (Tc) 9,6 9,6 9,5 9,5 8,8

surface projet 

Surface hors projet
 (parcelle agricole )

Tc = 0,9 A0,35 Ce-0,35 P-0,5



Intensité maximale (i) de la pluie de durée t (en mm/h)

t Fréquence de retour de la pluie
durée de la pluie 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

9,6 65,7 79,7 89,6 104,0 127,9
10,00 min 64,0 77,5 87,0 100,9 123,9
20,00 min 43,4 50,6 55,9 63,5 75,6
30,00 min 33,6 39,4 43,2 48,4 56,7
40,00 min 28,4 33,0 35,9 40,0 46,2
50,00 min 24,9 28,8 31,2 34,4 39,4
60,00 min 21,3 24,7 26,9 29,8 34,4
70,00 min 19,3 22,3 24,3 26,9 30,9
80,00 min 17,7 20,5 22,2 24,5 28,1
90,00 min 16,4 18,9 20,6 22,6 25,9
100,00 min 15,3 17,7 19,2 21,1 24,1
120,00 min 13,6 15,7 17,0 18,6 21,2
140,00 min 12,3 14,1 15,3 16,8 19,0
160,00 min 11,3 13,0 14,0 15,3 17,3
180,00 min 10,5 12,0 12,9 14,1 16,0
200,00 min 9,8 11,2 12,1 13,2 14,8
220,00 min 9,2 10,5 11,3 12,3 13,9
240,00 min 8,7 9,9 10,7 11,6 13,1
300,00 min 7,5 8,6 9,2 10,0 11,2
360,00 min 6,7 7,6 8,2 8,8 9,8
420,00 min 6,1 6,9 7,4 7,9 8,8
480,00 min 5,6 6,3 6,7 7,3 8,1
600,00 min 4,8 5,4 5,8 6,2 6,9
900,00 min 3,7 4,2 4,4 4,7 5,2
1200,00 min 3,1 3,4 3,7 3,9 4,3
1440,00 min 2,7 3,0 3,2 3,4 3,7
A (6-60') 4,100 5,334 6,302 7,828 10,636
B (6-60') 0,585 0,616 0,638 0,668 0,712
A (30-1440') 5,005 6,120 6,889 8,046 9,990
B (30-1440') 0,646 0,659 0,667 0,680 0,698

Débit du bassin versant  (en m³/h)

t Fréquence de retour de la pluie
durée de la pluie 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

9,6 2704,9 3289,1 3716,6 4363,8 6737,8
10,00 min 2634,6 3199,1 3611,4 4234,5 6525,3
20,00 min 1786,0 2087,4 2320,7 2665,1 3983,5
30,00 min 1385,5 1626,0 1791,7 2032,8 2984,6
40,00 min 1170,9 1362,0 1491,3 1677,4 2431,8
50,00 min 1027,6 1187,0 1293,4 1445,1 2074,6
60,00 min 878,3 1020,8 1117,7 1252,0 1812,3
70,00 min 795,1 922,2 1008,5 1127,4 1627,4
80,00 min 729,4 844,5 922,6 1029,5 1482,6
90,00 min 675,9 781,4 852,9 950,3 1365,6
100,00 min 631,4 729,0 795,0 884,6 1268,8
120,00 min 561,3 646,5 703,9 781,4 1117,2
140,00 min 508,1 584,0 635,2 703,7 1003,2
160,00 min 466,1 534,8 581,0 642,6 913,9
180,00 min 431,9 494,9 537,1 593,1 841,8
200,00 min 403,5 461,7 500,7 552,1 782,1
220,00 min 379,4 433,6 469,9 517,5 731,8
240,00 min 358,7 409,4 443,4 487,7 688,7
300,00 min 310,5 353,4 382,0 419,1 589,3
360,00 min 276,0 313,4 338,3 370,2 518,9
420,00 min 249,9 283,1 305,2 333,4 466,0
480,00 min 229,2 259,3 279,2 304,4 424,5
600,00 min 198,4 223,8 240,6 261,6 363,3
900,00 min 152,7 171,4 183,6 198,5 273,7
1200,00 min 126,8 141,8 151,5 163,3 223,9
1440,00 min 112,7 125,7 134,2 144,2 197,2

i = a x t(-b) 



Volume à stocker  (en m³)

t Fréquence de retour de la pluie
durée de la pluie 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

9,6 417,1 510,2 578,3 681,5 1059,7
10,00 min 424,6 518,7 587,4 691,3 1073,1
20,00 min 566,4 666,9 744,6 859,4 1298,9
30,00 min 649,3 769,6 852,5 973,0 1448,9
40,00 min 722,7 850,1 936,3 1060,4 1563,3
50,00 min 784,0 916,9 1005,5 1131,9 1656,5
60,00 min 791,5 934,0 1030,9 1165,1 1725,5
70,00 min 826,3 974,6 1075,3 1214,0 1797,4
80,00 min 856,7 1010,2 1114,3 1256,9 1861,1
90,00 min 883,7 1041,9 1149,1 1295,2 1918,2
100,00 min 907,7 1070,3 1180,3 1329,6 1969,9
120,00 min 948,9 1119,3 1234,3 1389,2 2060,7
140,00 min 983,0 1160,2 1279,5 1439,3 2138,2
160,00 min 1011,4 1194,7 1317,9 1482,1 2205,6
180,00 min 1035,4 1224,2 1351,0 1518,9 2264,9
200,00 min 1055,7 1249,6 1379,6 1551,0 2317,7
220,00 min 1072,9 1271,5 1404,5 1579,1 2364,8
240,00 min 1087,5 1290,4 1426,2 1603,7 2407,3
300,00 min 1118,6 1333,1 1476,2 1661,3 2512,6
360,00 min 1135,3 1359,6 1508,9 1700,4 2592,5
420,00 min 1141,4 1374,3 1529,0 1725,9 2654,1
480,00 min 1139,3 1379,9 1539,4 1740,9 2701,5
600,00 min 1116,4 1370,2 1538,1 1747,6 2764,6
900,00 min 988,6 1268,1 1451,8 1675,9 2803,8
1200,00 min 800,1 1098,9 1294,6 1529,0 2742,4
1440,00 min 622,0 933,5 1137,1 1377,9 2648,7
Débit de fuite (m³/h) 87 87 87 87 87
Volume maxi à stocker (m³) 1141 1380 1539 1748 2804
Temps moyen de résidence (h) 12,5 15,2 16,9 19,2 30,8
Temps de vidange (h) 25,1 30,3 33,8 38,4 61,6

Volume bassin (m3) 3480,9
Longueur extérieure (m) 60,0 Longueur fond du bassin 51,4
Largeur extérieure (m) 25,0 Largeur fond du bassin 16,4
Profondeur max (m) 3,00
Pente talus (°) 35,0
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ANNEXE 3     : PLAN DES DISPOSITIFS DE RÉTENTION  

SET Environnement CAPMETHA - Enregistrement ICPE






